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CHRONIQUE SUISSE 11,3

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

L'incident de Lavey. — Le nouvel uniforme de l'infanterie.

Avec tous les amis de nos institutions militaires, je deplore ce qui
s'est passe dans la commune de Lavey-Morcles, entre civils et militaires;
aussi ne contribuerai-je pas k envenimer la Situation en recherchant qui a

raison ou qui a tort; je crois que si des deux cötös on eüt montre des lc
debut plus de desir de vivre en bonne harmonie, plus de souplesse et de

support mutuel, on füt arrive k s'entendre et ä öcarter des obstacles qui nc

presentaient alors rien d'insurmontable.
Bien qu'ils aient ete ressasses dans tous les journaux, il faut bien

reprendre los faits, si l'on veut se rendre compte de la Situation, d'autant
plus que tout n'est pas dit, et qu'il reste encore k voir comment les choses

marcheront ensuite cle la decision prise par le Conseil d'Etat du canton de

Vaud d'instituer un conseil communal ä Lavey.
La commune de Lavey-Morcles, sur le territoire de laquelle sont situös

les forts de Savatan et de Dailly, compte au maximum une soixantaine
d'electeurs, en dehors du personnel des forts et de l'administration militaire.
La construetion des forts et l'installation d'une administration militaire et
d'une garde de sürete qui en a ete une consequence ont change, au point
cle vue politique, par consequent au point de vue electoral, la physionomie
de la Commune, puisque les fonctionnaires militaires et les militaires eux-

memes conservent dans leurs fonctions la pleine jouissance de leurs droits

civiques, et sont investis en meme temps de l'electorat et de l'eligibilite. Or,
les fonctionnaires de 1'administration militaire et les membres de la garde
de sürete comptent plus de cent electeurs.

Toutefois, si tous ces fonctionnaires. k teneur de Ia loi vaudoise, jouissent

apres trois mois de sejour de leurs droits electoraux, ils nc sont eligi-
bles que moyennant autorisation de Tadministration dont ils dependent, ici
lc Departement militaire de la Confederation suisse.

De cette Situation, il resulte que l'element militaire etant en majorite,
peut imposer sa volonte et ses candidats k la commune de Lavey-Morcles,
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bien que, peut-etre, aucun des electeurs de cette categorie ne soit
bourgeois de la dite commune.

Cette Situation n'a en elle-meme rien d'anormal; eile se rencontre
ailleurs, produite par d'autres circonstances.

Toute localite qui prend du developpement est exposee k voir sa
population indigene rapidement ögalee par une population d'immigrants, et bientöt

peut-etre noyee par celle-ci. Point n'est besoin de citer des exemples. On

en trouverait en foule dans le canton de Vaud lui-meme. Mais ce qu'il y a
d'anormal k Lavey-Morcles, c'est que Ia population militaire est presque
exclusivement masculine, peu de militaires ayant avec eux leur famille, et

que la transformation s'est faite tres brusquement.
La population militaire de Lavey-Morcles se compose de deux parties

distinctes : d'abord, vingt k vingt-deux fonctionnaires militaires permanents.

C'est l'element stable. Tous ou k peu pres ont un domicile fixe dans

la commune. A cela, on peut ajouter un certain nombre de membres de la
garde de sürete, des sous-officiers en genöral, qui, sans avoir la qualite de

fonctionnaires, sont attaches, avec une solde journaliöre, a titre plus ou

moins permanent aux forts, et dont quelques-uns ont avec eux femmes et
enfants.

Tout le reste de la garde de süretö, c'est-ä-dire la majorite de I'ölöment

militaire, constitue une masse un peu flottante et qui peut se renouveler
assez rapidement. II est permis de constater que ces electeurs n'ont pas un

interet direct aux affaires communales et qu'ils seraient portös, ou bien k

s'abstenir de toute action politique, ou bien k marcher suivant un mot

d'ordre. On ne saurait d'ailleurs le leur reprocher; il est malheureusement

trop gönöral que meme oü il n'y a pas de conflit entre l'element militaire et

l'element civil, les electeurs, de toutes couleurs politiques, marchent suivant

un mot d'ordre.

Jusqu'au moment oü a eclate le conflit, les electeurs de Lavey-Morcles
döliböraient en Conseil general. Le fait que le nombre des electeurs a plus

que doublö a conduit le Conseil d'Etat du canton de Vaud a decreter
l'ötablissement d'un Conseil communal de quarante-cinq membres, dans lequel
l'element militaire aura une representation qui sera dans tous les cas limitee
au chiflre des autorisations accordees par le pouvoir compötent.

Voilä oü l'on en est. Qu'en adviendra-t-il On ne saurait le dire d'avance;
on ne pourrait meme le conjecturer. Cela dependra de l'esprit cle sagesse
des membres du nouveau conseil, et de leur volonte d'eviter les questions
oiseuses qui pourraient les diviser, pour concentrer leur activite sur celles

se rapportant exclusivement au progres materiel, intellectuel et moral de la

commune dont l'administration leur sera confiöe. llme semble quo dans ce

domaine 1'intöret des militaires et celui de la population civile se confondent.
II est ä desirer, pour que l'entente et la bonne harmonie se retablissent, que
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les militaires qui seront appelös ä Sieger dans le Conseil communal ou-

blicnt qu'ils y sont, non ä titre de militaires, mais parce qu'ils comptent au

nombre des habitants de Ia commune, et que dans les debats auxquels ils

seront appeles ä prendre part, ainsi que dans leurs votes, ils s'inspirent
uniquement du bien gönöral.

Plusieurs journaux, sur la foi d'un de leurs confreres, ont donnö ä leurs

lecteurs, sur un nouvel uniforme pour l'infanterie suisse, des renseignement

assez inexacts. En verite, je crois qu'il n'a encore ötö rien arrete du

tout de döcisif. La commission nommee par le Departement militaire de la
Confedöration suisse doit etudier la reforme de Vequipement et de l'habillement.

Cette reforme s'imposait parce qu'il faut songer ä vetir le soldat
d'une maniere plus conforme ä sa destination, et aussi parce qu'il est

urgent de diminuer le poids qu'il doit porter. On peut sc rendre compte que
ce problöme n'est pas trös facile ä resoudre.

Jusqu'ici, la question de l'uniforme du soldat a etö pour une bonne part
affaire de mode: entre autres, la mode francaise, la mode allemande et la
mode autrichienne se partageaient nos faveurs. Nous avons möme un temps

emprunte quelque chose ä la mode americaine. Pour un peu, nous aurions

pu nous laisser entrainer, dans ces derniers temps, k verser dans la mode

anglaise ou boere. II en va ainsi des choses: il suffit qu'une guerre, sur un

point quelconque du globe, attire l'attention, et qu'elle frappe par quelques

particularites, pour qu'on soit facilement portö k emprunter ä l'un ou ä

l'autre des belligörants, sinon aux deux, quelque chose de leur armement,
de leur equipement ou de leur habillement.

Tel ne sera pas le cas pour nous cette fois-ci. Malgre l'engouement
produit par la guerre anglo-boere, soit pour la couleur khaki soit pour le

chapeau mou, il est peu probable que nous nous laissions entrainer ä adopter
des objets qui, bons dans le sud de l'Afrique et dans des conditions toutes

speciales, seraient probablement parfaitement ridicules chez nous.

Qu'on ne se figure pas qu'il soit facile de concevoir et de röaliser un
equipement et un habillement rationnels pour le fantassin. C'est un des

problemes les plus difficiles ä resoudre. et la commission que le Departement
militaire a Charge de l'ötudier se Hatte si peu d'arriver ä le resoudre d'emblee

que ses premiers travaux tendent uniquement ä trouver un habillement

qui serve de base ä des essais. Elle ne peut pas decider, en eftet,
autour de la table verte, si tel ou tel effet convient au fantassin: mais eile

peut sc rapprocher du type convenable aussi pres que la theorie Ie permet,
pour laisser ensuite la pratique, sous la forme d'essais faits sur une large
echelle, decider de ce qui est bon ou de ce qu'il faut rejeter.

C'est donc la troupe, en dernier mot, qui prononcera ; c'est ä eile que
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l'habillement et l'öquipement sont destinös; c'est eile qui dira si ce qu'on
lui propose est pratique ou ne Test pas.

A cötö de la question d'utilitö proprement dite, il y a aussi resthetique.
A tort ou ä raison, un uniforme doit comporter une certaine ornementation.
On ne saurait sans danger vouloir echapper ä cette. necessite. Si l'on pouvait

en faire entiörement abstraction, il serait peut-etre plus facile de

composer un habillement qui füt exclusivement pratique; mais il paraitrait
peut-ötre grotesque. C'est ce qu'il ne faut pas. Or, on ne saurait croire
combien il est parfois difficile de concilier ces donnees contradictoires.

En röalitö, la commission n'a arrete d'une maniere definitive aucun
modele; eile en a vu et fait etablir beaucoup; eile les a discutös, modifiös,
ameliores; et eile ne tardera sans doute pas ä atteindre sa premiere etape:
l'ötablissement d'un öquipement et d'un habillement approchant assez prös
du but ä atteindre pour que les essais puissent ötre commencös.

Jusque-lä, il sera bon que les imaginations se calment.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Les mutations du 27 janvier. — Une anecdote. — A la töte de l'Etat-major
general. — L'eleve du cheval en Prusse. — Contre Ies Herreros. —
Commission du budget militaire. — Reglement de manceuvres pour les aerostiers.

— L'Allemagne et la gendarmerie macedonienne. — Bibliographie.

Le 27 janvier, anniversaire de l'Empereur, n'a pas etö signalö par une
ordonnance en faveur de l'armöe ou de l'interet public, mais par im acte de

bienlaisance envers la malheureuse ville norvegienne Aalesund. La nouvelle

en a fait lc tour du monde. Le möme jour, on a appris le danger auquel s'etait
trouve exposö l'Empereur pendant des mois, jusqu'ä ce qu'il en fut tirö par la
hardie et habile Operation du professeur Schmidt, danger imminent de suc-
comber ä la möme maladie que ses parents. Maintenant ce peril est
heureusement conjurö.

L'avancement qui marque ä l'ordinaire le 27 janvier n'a pas öte d'une

grande importance. Deux lieutenants-gönöraux ont ötö promus gönöraux
d'infanterie sans changer d'emploi, ce sont v. Perbandt, inspecteur-general
de l'artillerie ä pied (qui appartient du reste ä l'arme de l'infanterie), et

Wagner, chef du corps des ingenieurs et des pionniers et inspecteur general
des forteresses. Un comte Hohenau, commandant d'une brigade de cavalerie.
a ötö nommö general ä la suite faisant fonctions. Un lieutenant-colonel
Berrer, chef de section au grand ötat-major, a etö nommö chef d'ötat-major
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du VIII' corps d'armöe. II est remplacö ä rötat-major par le colonel
Steuben qui avait döjä ötö son prödecesseur. Le major Frhr. v. Freytag-
Loringhoven a ötö nommö faisant fonctions de chef de section au grand
etat-major. En realite, il remplace depuis deux ans le chef de la section

historique I, dont il reprend enfin les compötences en titre. Le lieutenant-
general v. Scholl, deuxieme adjudant-göneral, faisant fonctions prös

l'Empereur, a donnö sa dömission tout en eonservant sa dignitö d'adjudant-
genöral ct commandant de la gendarmerie du corps. Scholl a un nom
connu. Comme lieutenant des dragons hessois il a, dans la bataille du 18

aoüt 1870, döcouvert l'aile droite des Francais pres de St-Privat-la Montagne
(Canrobert avec le VI'' corps), alors que Moltke le supposait prös de

Verneville. II va sans dire qu'il fallüt modifier les dispositions, ce que fit le

prince Fredöric-Charies ä 1'insu de Moltke, en dirigeant le corps dela Garde

et les Saxons pour envelopper l'aile droite des Franc-ais. En 1886, on se

souvint du merile de Scholl, anobli en 1880; il fut appele au premier
regiment des uhlans de la Garde. Guillaume II, comme Empereur, lc nomma
aide de camp du roi ct plus tard adjudant-göneral; Scholl a öte pendant

longtemps attachö ä la personne du monarque.
Dans les grades införieurs les mutations ont etö nombreuses : 6 majors,

113 capitaines, 82 lieutenants en premier et 167 en second: dans le corps
de santö, un medecin supörieur d'ötat-major, 29 mödecins supörieurs, 4

mödecins assistants.

Deux officiers d'ötat-major gönöral mexicains qui ont fait du service au

rögiment des cuirassiers n° 5, ä Riesenhurg, le capitaine Sala et le lieutenant
Martinez rentrent dans leur pays.

En Baviere le prince Rupprecht, lieutenant-gönöral, a ötö nomine
commandant de la Ire division ä Munich en remplacement du lieutenant-göneral
Frhr. v. Kcenitz dömissionnaire.

* *
Peut-etre une aneedote attribuee ä l'Empereur par un Journal de Breslau

vous intöressera-t-clle. L'empereur, au cours de son inspection de ces

derniöres semaines, ayant convoquö ä la critique les officiers de la garnison
de Breslau, leur dit en passant : « Messieurs, im mot historique! Lorsque
Frödöric le Grand devenu roi, introduisit nombre d'innovations dans l'armee,
le vieux Ziethen lui adressa une lettre avouant certains scrupules des

officiers ä en admettre l'opportunite. Alors le roi: « A nouveau temps, nouvelles

exigences: il est du devoir des officiers de se soumettre ä la volonte du

monarque. » Les officiers de Breslau ont compris ces paroles, dit-on. Elles

sont une suite aux innovations dans l'öquipement des officiers et des troupes
qui, annoncöes avant le temps, gräce ä une indiscretion de la presse, ont

provoque des critiques acerbes. Autant qu'il semble on a renonce ä les

effectuer.
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On n'a guöre remarque que depuis le 1er janvier 1904 le chef de l'ötat-
major gönöral de rarmee comte Schlieffen a un « adlatus » dans la personne
de v. Moltke, lieutenant-gönöral (neveu du defunt feld-maröchal), commandant

la Ire division de la Garde. D'aprös l'ordre de service, Moltke est
commandö auprös du chef de l'ötat-major general de l'armöe sans terme arrötö.
On voit gönöralement en de Moltke le successeur futur du comte Schlieffen

qui aurait l'intention de dömissionner. Aurait la memo intention le colonel-

general de Wittich qui vient d'etre ölu membre de la Chambre des

Seigneurs.

¦-.,.¦ *•

On a ötö fort surpris d'apprendre par un discours de notre ministre de

l'agriculture ä la Chambre des deputös prussienne, que l'ölevage des

chevaux en Prusse suit depuis des annees un mouvement retrograde, tandis

que, suivant lui, le contraire se produirait en France. Des aujourd'hui, dit-il,
on y peut remonter Tarmöe en se limitant aux ressources du pays. Le
ministre regrette quo chez nous l'ölöve des chevaux pur sang soit en
döcadence. 11 attribue le fait ä un manque d'interet du gouvernement pour les

courses de chevaux et les öcuries de chevaux de courses. Ces declarations
du ministre sont d'un mauvais augure pour la remonte de l'armee, surtout
de la cavalerie.

vi- vr

II a fallu envoyer une nouvelle cxpödition outre-mer, ä destination, cette

fois-ci, de notre colonie de l'Afrique sud-occidentale, oü la tribu des He-

reros et quelques autres de la nationalite des Cafres sont en revolte ouverte.
Beaucoup de fermes sont brülees et les postes fortifies assiögös. On estime
ä 20 000 le nombre des Hereros rövoltös. Un detachement de relöve de 225

hommes ötait döjä en route au moment oü ces nouvelles sont arrivöes. A
etö embarque dös lors un bataillon d'infanterie de marine de 500 hommes,

composö de 4 compagnies sous le commandement du major de Glasenapp.

qui, apres avoir ötö trois ans instrueteur en Chine, a fait la derniere

campagne chinoise dans l'ötat-major. Est partie egalement une subdivision de

8 canons automatiques de 3,7 cm., sous le lieutenant de vaisseau en premier
Mahnsolt. Cette subdivision, fournie par les equipages de la flotte, compte
o officiers, 8 sous-officiers, 32 hommes et 9 armuriers ou employes spöeiaux.
Au nombre des renforts envoyes le 21 janvier par le bateau Darmstadt

figure un detachement de 50 hommes des troupes de chemin de fer destine

ä reparer les dommages causes par les insurgös ä la voie ferröe entre le

port Svakopmund et Windhcek. Ce dötachement est placö sous les ordres du

lieutenant Ritter du troisieme rögiment d'infanterie qui a autrefois contribue
ä la construetion de cette ligne et connait parfaitement le pays. Le
dötachement emmene le materiel necessaire au blindage de deux locomotives
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et de quatre wagons. On compte utiliser les trains blindes dont Ies Anglais
ont fait pendant la guerre du Transvaal un si large emploi.

Une colonne de santö et une colonne de vivres et de matöriel complötent
l'effectif.

Le colonel Dürr a ötö nomine au conimandement du corps expöditionnaire.

II devait s'embarquer le 0 fövrier avec son ötat-major. Le lieutenant-
colonel Gayer, qui dirigeait lors de l'expedition en Chine le bureau du
ministere de la guerre cree pour la circonstance, a ötö dötache de nouveau au
ministere jusqu'ä nouvel ordre. Le major v. Boeckmann, du Grand Etat-

major, a ötö attachö ä l'ötat-major genöral de la marine pour y traiter les

questions interessant l'Afrique sud-occidentale.
Le corps expeditionnaire, qui doit s'embarquer ä bord du bateau Darmstadt,

comptera 873 liommes. Lors de la demande de volontaires de la
marine pour le detachement des canons ä tir rapide, tous les hommes de cette

arme sans exception demanderent ä marcher.
Les credits pour l'envoi des premiers renforts s'ölevent ä 1496000 marks

dont 500 000 pour l'achat de chevaux. Cette acquisition est indispensable en

raison de la nature de la colonie cpü exige cn premier lieu l'emploi de

Iroupes montees. Un capitaine d'artillerie de campagne, v. CErtzen, et un
lieutenant de uhlans, v. Lekovv, doivent sc rendre en Argentine avec une
escorte pour y acheter les chevaux nöcessaires qui seront transportes en

vapeur jusqu'au thöätre de la guerre. On parle aussi d'achats au Capland.
Les premiers renforts n'arriveront pas avant mi-fövrier ä destination.

II est possible que les premiers envois ne suffisent pas et qu'il faille les

complöter. Cela dopend de l'extension que prendra la revolte.
Je m'en tiens ä ces quelques renseignements donnös plutöt ä titre

d'orientation superticielle. Mon intention n'est pas d'ailleurs de vous fournir
des evenements qui suivront des comptes-rendus que vous trouverez dans

votre presse politique aussi bien que chez nous. Je me restreindrai ä

renseigner les lecteurs de la Revue sur les experiences auxquelles donneront
lieu l'armement, la tactique, etc., consideres exclusivement au point de vue
militaire.

Quant aux mitrailleuses Maxim, le directeur du departement colonial a

dit lui-meme dans son exposö au Reichstag que ces engins sont devenus

temporairement impropres au service dans l'affäire d'Okahandja, ce qui
du reste ne prouve rien contre leur qualite.

*

Les discussions de la Commission du budget sur l'ötat militaire viennent
de commencer. Elles ont en vue Ia Prolongation du qiünquennat pour une
annöe (1904). l.e ministre a fourni des indications sur les demandes qui
seront faites probablement aprös 1904, mais ce sont lä des confidences dont
le secret n'est pas levö.
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La commission s'est pröoccupöe des mauvais traitements infligös aux
soldats; ä une grande majorite, eile a adopte une resolution aux termes
de laquelle les superieurs responsables de la diseipline qui ont manquö ä

leur devoir de surveillance seront severement poursuivis.
On röclame de nouveau l'augmentation des appointements des

lieutenants-colonels de l'infanterie, refusee l'an passe1. Le ministre insiste pour
l'adoption de cette demande jugöe indispensable pour le recrutement des

officiers d'infanterie. II ne parait guöre qu'il trouvera une majoritö favorable

pour l'annee courante. La commission a profite de la circonstance pour s'en-

tretenir du luxe dans les corps d'officiers et des changements frequents ä

l'uniforme. En seize ans, on a compte trente-quatre changements,
interessant divers objets, par exemple quatre changements pour les bottes,

cinq pour les redingotes, etc. L'annonce d'une nouvelle coupe du manteau

a ötö dömentie par le ministre ; personne n'a constatö rien de pareil ä la

revue du nouvcl-an. L'uniforme coüte aujourd'hui 250 marks de plus
qu'autrefois ; mais cette augmentation correspond au renchörissement des

besoins de la vie.
Le ministre convient que dans certains rögiments regne le luxe, mais il

ajoute que ces regiments-lä possödent des officiers excessivement riches.

II est du devoir des commandants de regiments, a-t-il dit, de surveiller les

döpenses dans leur corps, afin que les officiers s'aecommodent de leurs
revenus. Les dölibörations de la commission continuent.

Je reviens au Reglement de manceuvres pour les aerostiers dont j'ai
parle en janvier. Le premier texte sur la matiöre a ötö un röglement provisoire

du 17 octobre 1901, lequel a ötö suivi du röglement döfinitif du 3

octobre 1903. Ils ne difförent pas beaucoup l'un de l'autre. L'instruction ä pied
est celle de l'infanterie, mais ne döpasse pas Töcole de compagnie. Pour le

combat, on se contente de mettre les aerostiers ä möme de se servir de

leur fusil de 1891, un fusil court, sorte de carabine, pour leur döfense

personnelle et celle de leur materiel. L'instruction de la conduite des voitures
est celle du train.

L'unitö pour la guerre de campagne est la section attelöe d'aörostiers
de campagne (bespannte Feld « Luftschiffer » Abtheilung). Elle comprend
douze voitures ä gaz, deux d'agrös, une voiture-treuil, trois chariots d'ad-

niinistration. Le personnel se compose d'un capitaine-commandant, quatre
lieutenants-aörostiers, deux lieutenants du train, un mödecin aide-major de

seconde classe, au total: huit officiers, dix sous-officiers, huit appointös,

quatre-vingt-sept soldats aerostiers; six sous-officiers, quatre appointes,

' Revue militaire suisse, Chronique allemande, mars 1903, page 248.
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soixante soldats du train ; quatre sous-officiers pour emplois speciaux: vingt
chevaux de seile et cent deux de trait.

Les voitures transportent six ou trois hommes. Les voitures ä gaz
reeoivent chaeune douze tubes de gaz hydrogene comprime ä 150

atmospheres, qui permettent le gonflement rapide du ballon. L'approvisionnement
d'une section permet d'assurer deux gonflements complets. Avec les trains
de combat marche une colonne de ravitaillement ayant la meme composition

(Gas-Kolonne).
Le röglement traite longuement cle l'emploi du ballon allonge ou eerf-

volant, comme ballon captif, qui permet les observations meme par un vent
violent empöchant les ascensions des ballons spheriques. Par un temps
favorable, le ballon captif peut s'ölever ä 1000 metres. En campagne, on sc

contente ordinairement de 600 metres, ce qui permet d'observer utilement
jusqu'ä sept kilometres de rayon.

Le ballon spherique est utilisö comme ballon libre. Exceptionnellement,
il sert aussi de ballon captif. Le service est le möme que pour le ballon
eerf-volant.

Le reglement traite de l'emploi des aerostiers dans la guerre de

campagne aussi bien que dans la guerre de forteresse. Les voitures ont une
mobilite comparable ä celles des batteries montees.

Le 1er corps d'armee bavarois vient d'etre arme du fusil 98; les deux
autres corps ont encoro le fusil 88.

L'Allemagne participera eile aussi un tant soit peu ä la gendarmerie
macedonienne. Le major v. Alten, commandant de groupe dans le rögiment
d'artillerie de campagne n° 72, prendra part ä la reorganisation de cette

gendarmerie sous la conduite d'un gönöral italien. II a ötö transfere en

meme temps ä Tötat-major general comme agrege.

Encore quelques mots sur la bibliographie. Je vous avais parle dans la
Revue de döcembre 1903 cle la nouvelle publication periodique de notre
Grand Etat-major. La premiere livraison a paru le 1er janvier 1904 sous le

titre : Vierteljahrshefte für Truppenführung und Heeres künde. On y trouve
un travail de la derniöre importance : « L'etat actuel cles opinions tactiques
en France1 ». II s'agit de l'opinion des membres du Conseil supörieur de la

guerre, gönöraux Brugöre, cle Negrier, Langlois, Kessler. Les idees de ces

gönöraux sur la meilleure maniöre de combattre offrent d'autant plus
d'interet qu'on voit dans la personne des trois premiers les futurs chefs d'armees
et de groupes d'armees. II va sans dire que les enseignements de la guerre

1 Der gegenwärtige Stand der taktischen Ansichten in Frankreich, par le major
Kühl.
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sud-africaine jouent dans tout cela un röle important. Puis nous trouvons

une comparaison des diverses möthodes de tir dans les artilleries de

campagne d'Allemagne, France et Russie. Le redacteur en chef major Frhr v.

Freytag-Lovinghoven examine le combat de rencontre dans l'histoire de

la guerre (Kriegsgeschichtliche Betrachtungen).
Le gönerai Frhr. v. Falkenhausen publie le deuxieme tome de son travail:

L'instruction en vue de la guerre. II. Les exercices des troupes. (V. Revue mililaire

suisse 1902, page 261.)
Le gönerai v. Müller parle du bombardement de Paris en 1870-71. En

premier lieu, renseignement peu nouveau, il prouve que Ton aurait pu
commencer Tattaque d'artillerie k la mi-novembre, ce qui eüt assurö pour le

commencement de decembre le demontage des forts. Le retard de Toperation

est attribue ä Tinfluence anglaise. Le gönöral v. Blumenthal n'est plus
fonde ä accuser le bombardement d'avoir ötö une insanitö. Blumenthal a

ötö le vöritable obstacle ä l'ouverture du feu d'artillerie au moment opportun.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Revue de Tannee militaire 1903. — Budget de la guerre pour 1904. —
Administration de l'armee et question du rearmement de Tartillerie. — La crise
hongroise : Appel des reservistes.

Au döbut d'une nouvelle annöe, il est d'usage de jeter un coup d'oeil

sur celle qui vient de s'ecouler. Les progrös realisös en 1903, dans

Tarmöe austro-hongroise, se reduisent malheureusement ä peu de choses.

L'äpretö des lüttes politiques qui dechirent l'Autriche et Tobstruction-
nisme sans mesure qui fleurit au Parlement hongrois font obstacle, depuis
longtemps, au döveloppement si nöcessaire de notre armöe. Nos institutions
militaires, que nos politiciens, tant en Hongrie qu'en Autriche, avaient
jusqu'ici respeetöes, ont subi cette fois de furieux assauts. II se peut möme

— c'est ce que Tavenir montrera — qu'elles aient ötö öbranlöesljusque
dans leurs fondements par les concessions trös importantes que le gouvernement

a ötö force d'accorder aux nationalistes hongrois.
Une lueur röconfortante vient cependant egayer ce sombre tableau.

Nous voulons parier de la confiance unanime et illimitöe dont jouit, dans

toute Tarmöe, le nouveau Ministre de la guerre, qui, ä la fin de 1903, avait
termine sa premiöre annöe d'aetivite ministerielle. Bien que visiblement
bride par des influences exterieures, par la Situation politique ä Tinterieur.
par des considörations personnelles et par des traditions tenaces, le
nouveau ministre a realise, pendant cette premiöre annee, de multiples röformes

qui laisseront des traces ineffacables de son avenement ä la direction
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de Tarmöe. car elles sont l'ceuvre d'un esprit progressiste largement
ouvert aux idöes modernes. 11 a fait de l'excellente besogne et Ton s'attend
ä ce qu'il en fasse de meilleure dans Tavenir. Toutes les circulaires du

ministre, tous les ordres, möme les plus insignifiants, qu'il publie au Journal
officiel sont comme impregnes plus ou moins fortement, d'un soutle

nouveau, d'un souffle vivifiant et genereux de justice et de progres qui vous

enveloppe, vous reconforte et vous redonne du « coeur ä l'ouvrage ».

Rappelons, par exemple, la circulaü-e aux officiers sur le relevement de

leur goüt pour le service1. Elle est comme une brise legere qui vous ca-

resse, vous penetre agreablement et vous remplit de courage et d'entrain.

apres une journee de marche fatigante sur des routes poudreuses! Elle a

ötö une vöritable revölation pour beaucoup d'officiers.
Rappelons ensuite le projet de Procedure pönale militaire2, oeuvre

personnelle du nouveau ministre, qui, ä une ancienne loi surannee, a substituö
enfin des prineipes plus equitables et plus conformes anx moeurs et aux
idöes de notre epoque. Ce projet n'attend, pour passer ä l'ötat de loi, que la
lin du navrant obstruetionnisme dont le Parlement hongrois nous offre le

spectacle.
Rappelons enfin l'esprit d'öquitö et d'humanite qui a presidö ä l'elaboration

de la nouvelle Instruction sur les peines diseiplinaires3, en particulier
la prescription supprimant l'application aux officiers et aux cadets des

pönalitös infligöes aux sous-officiers et aux soldats.

D'autres reformes temoignent eloquemment de l'activitö infatigable du

ministre et de Tenergie avec laquelle il travaille au relevement du niveau
de Tarmöe. Citons la cröation, effectuee en aoüt 1903, du bataillon de

chasseurs bosniaques-herzögoviniens4, l'ordonnance organisant des exercices

pratiques sur le terrain pour les officiers sanitaires. celle invitant les

commandants d'unitös ä faire mention, dans le tableau des notes qualificatives
des officiers cle cavalerie, des connaissances speciales des dits officiers en

matiere de tir, la circulaire relative ä la pratique de l'escrime dans le corps
des officiers, l'adoption et la mise en service des nouveaux fours roulants de

campagne, les modifications et amöliorations apportees ä Thabillement et ä

Tequipement des troupes5, etc., etc.

En instituant, ä Vienne, un cours spöcial pour les officiers d'administration

6, le ministre n'a pas eu seulement pour but de doter la troupe de bons

officiers de subsistances, mais encore de fournir ä d'anciens sous-officiers,

1 V. Chronique autrichienne, aoüt 1903, page 0a4-

2 V. Chronique autrichienne, juin igo3, page 4o4-

3 V. Chronique aulrichienne, aoüt igo.l, page 62G, et decembre iyo3, page 911).

* V. Chronique autrichienne, octobre igo3, paare 781.
b V. Chronique autrichienne, juin ioo3, page ^98.
fi V. Chronique autrichienne, avril njo-'i, page 343, el juin ino3, page 4*1*»-
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depuis longtemps sous les drapeaux, l'occasion de s'ölever ä une meilleure
Situation materielle et sociale.

Pour les officiers les moins aptes au service, le ministre a cröö röcemment

des places cle chefs de döpöts et cle magasins. II a en outre döcidö que
ces officiers pourraient ötre attachös, le cas öchöant, comme fonctionnaires,
au service de contröle de la comptabilitö militaire.

Les tendances philanthropiques du nouveau ministre et sa sollicitude

pour tous ses subordonnes se sont traduites encore par une sörie d'autres
röformes de moindre importance. C'est aiiisi que le ministre a prolongö cle

trois ä six mois le delai aecordö aux militaires pensionnös ou en congö,

avec solde de non activite, pour quitter leur garnison. A ceux d'entre eux

ayant famille, il a, en outre, aecorde certaines reductions sur leurs frais de

voyage. Mentionnons encore, comme tömoignages palpables de l'activitö du

ministre et de ses excellentes intentions: l'amölioration de l'ordinaire de la
troupe, la creation des « maitres-armuriers »', la publication röpetee d'avis
attirant l'attention des sous-officiers sur de bons emplois ä repourvoir dans
le service civil de TEtat, la question — ä l'ötude — d'un dedommagement
matöriel (Abfertigung) k aecorder aux sous-officiers qui, en quittant le
Service n'auraient pas obtenu de certificat pour des emplois civils, etc.

Les portes de TEcole de guerre se sont ouvertes aux officiers du train2
Les journees de voyages des permissionnaires en service en Dalmatie

ou dans les pays d'oecupation ne leur sont plus comptees comme
comprises dans la duröe de leur conge. Sauf en cas de services qui ne peuvent
ötre renvoyes au lendemain. le repos complet du dimanche est maintenant
strictement observe3. Nous dirons plus loin oü en est la question, si
pressante, du röarmement de Tartillerie. Le fait que cette question n'a pas
encore recu de Solution döfinitive s'explique par la rapiditö des progres
techniques journellement röalisös dans la c-onstruetion des bouches ä feu. On

comprend que les hommes du metier hesitent ä adopter un type de canon
qui pourrait se trouver döpasse le lendemain.

La reorganisation projetee de Tartillerie a ötö entravöe uniquement par
Tarret de fonetionnement de l'appareil parlementaire. Les nouveaux
obusiers de campagne modele 99 sont pröts, mais le Parlement hongrois ayant
refusö Taugmentation du contingent annuel de recrues, ensorte qu'en
Autriche egalement, on a du se borner ä recruter le contingent normal, tel

qu'il a ötö fixö jusqu'ici, les nouvelles batteries d'obusiers n'ont pu etre
crööes.

A beaucoup de lecteurs etrangers, les rösultats positifs de notre bilan
militaire de Tannöe 1903, paraitront, sans doute, bien maigres, mais ce

1 V. Chronique autrichienne, avril igo3j page 33y.

2 V. Chronique autrichienne, avril igo3, page 34».

3 V. Chronique autrichienne, oclobre ioo3, page 78.?.
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n'est pas la faute du ministere de la guerre s'il a ötö peu fait, en 1903, pour
le developpement de notre force armöe. Quand nos parlementaires ä courte vue
auront acquis un peu plus de discernement, quand leur politique intörieure

s'inspirera davantage des interets de la monarchie, quand ils se döcideront
enfin k appuyer le ministre de la guerre et ä lui procurer les ressources
dont il a besoin 'pour röaliser de grandes reformes, ils auront alors
l'occasion d'appröcier ses hautes qualites ct son bon vouloir qui n'ont pu,
jusqu'ici, se manifester que dans des mesures d'une portöe restreinte et
dans le reglement d'une serie de questions de detail.

* r;

Les delegations se sont röunies vers le milieu de döcembre 1903 pour la
discussion du budget et des rapports des deux ministöres communs.

Lc gouvernement avait, cette fois, singulierement facilitö la täche de

nos reprösentants du peuple. II leur a soumis im projet de budget militaire

pour 1904 que tous pouvaient voter sans risquer de se mettre en conflit
avec leurs electeurs. Un vöritable budget de misere! Malgrö l'accroissement
de la population et du bien-etre general, bien que les chiffres des autres

budgets aient tous considerablement enflö, en depit du role que l'Autriche-
Hongrie sera vraisemblablement appelee ä jouer, si la guerre eclate dans

les Balkans, c'est ä peine si les previsions du budget de laguerre pour 1904

comparees ä celles pour 1903. ont varie! Le gouvernement est anime des

meilleures intentions, mais que faire en presence cle Taveuglemcnt de nos

parlementaires et des difficultös presque inextricables de la Situation
politique intörieure'.'

Voici les principaux chiffres du budget cle la guerre pour 1904:

Pour Tarmöe de terre '.

Depenses ordinaires. 285 846 529 couronnes.

Depenses extraordinaires. 22 210 350 »

Ensemble 308 056 879 couronnes.
Pour la marine :

Depenses ordinaires 39 684 450 couronnes.

Döpenses extraordinaires. 10 586 966 »

Ensemble. 50 271 410 couronnes.
En recettes: pour Tarmee de terre. 6 096 814, pour la marine. 245 000

couronnes.
Pour l'entretien des troupes et des institutions dans les provinces

d'oecupation, le budget prevoit: en depenses: 7 563 000 couronnes et en

recettes SO 000 couronnes, soit un excedent de depenses de 7 483 000

couronnes.

Pour 1903, le budget des döpenses ordinaires s'ölevait, pour Tarmöe de

terre. ä 2S7 402 333 couronnes. et celui des depenses extraordinaires ä
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19 834 406 couronnes, en sorte que le sommaire des depenses prevues pour
1904 n'a augmente que de 830 040 couronnes pour Tarmöe de terre et de

1 085 590 couronnes pour la marine. Mais le chiffre fondamental, base d'öva-
luation de tous les autres, celui du budget ordinaire de Tarmöe, a ötö re'duit

de 1 o55 904 couronnes et cette economie, röalisöe sur les döpenses
courantes et röguliöres pour Tarmee, parait encore plus forte si l'on tient
compte du fait que le crödit de 29 800 000 couronnes demandö et obtenu

pour la cröation des divisions d'obusiers et pour la reorganisation de

Tartillerie de campagne a du etre echelonne sur plusieurs annees.

Le budget aecuse une augmentation du nombre des sous-officiers depuis

longtemps en service. C'est lä une consöquence bienfaisante des mesures

prises, depuis une sörie d'annöes, pour retenir les sous-officiers sous les

drapeaux. D'autres mesures ont öte prevues dans le möme but. La gratification

(Abfertigung) que les sous-officiers percevaient aprös neuf ans de

service pourra leur etre versöe desormais aprös six ans. La prime de

Service de degrö superieur payöe aux sous-officiers passes dans le service de
chancellerie apres huit ans de service dans los corps de troupes leur reste

acquise. D'autres petits postes du budget tömoignent du desir du ministre
d'encourager la pratique, si importante, du tir: pour l'acquisition d'une
röserve de 500 cartouches ä balles par an et par compagnie : 97 000

couronnes; pour des cibles disparaissantes ä employer dans le tir de campagne
de Tinfanterie : 100 000 couronnes: pour le tir de l'artillerie de campagne :

87 000 couronnes, et pour le tir de l'artillerie de forteresse: 43 000

couronnes. On note, en outre, avec satisfaction, l'ölevation du montant des

primes allouees pour le tir ä la cible et pour le tir au « fusil de chambre »

et la creation de primes pour les exercices d'estimation des distances.

Une annuite de 50 000 couronnes, sur le credit de 1 ,/2 millions de

couronnes ouvert ä cet effet, est röclamee pour l'acquisition de nouvelles places

tle tir et pour Celles de canots de sauvetage ä vapeur transportables pour
les troupes de pionniers.

Un credit de 15 millions de couronnes est demande pour le röarmement

de Tartillerie de campagne, mais rien n'est prövu pour les röorganisations
et nouvelles formations de troupes1 bien qu'elles soient reconnues urgentes.
Mais il s'agit lä de röformes irröalisables aussi longtemps que le contingent
annuel des recrues n'aura pu ötre augmente.

II faut noter encore un poste de 12 millions de couronnes pour l'öchange
d'une partie (155 000) des anciens fusils modöle 88, qui doivent etre remis ä

des troupes de landsturm, contre des fusils modele 95. D'autres postes ont

trait ä l'acquisition tle nouveaux fours roulants de campagne, ainsi que de

lunettes d'approche et de longues vues pour Tartillerie de campagne.

1 V. Chronique aulrichienne, avril ino3, p. 346.
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Aucun crödit n'est demande, en revanche, pour l'acquisition de mitrailleuses,

— ou, tout au moins, pour des essais un peu importants ä

entreprendre avec ces engins de tir, d'une si grande utilite pour la cavalerie, —

non plus que pour le remplacement du revolver par une autre arme ä main
(Tun systöme plus perfectionne (pistolet automatique).

Le budget de la marine, compare ä celui de 1903, n'offre rien de bien

nouveau. L'augmentation, devenue absolument nöcessaire, du corps des

matelots, a döjä etö votee en 1902. Elle ötait cle 750 liommes, qui ont ete

recrutes aux depens de Tarmöe de terre et repartis soit dans les equipages
des nouveaux vaisseaux, soit dans les dötachements expöditionnaires ä

Peking, Tientsin et Tongku.
* " *

La Direction cle Tarmee avait fait distribuer aux membres des Dölögations

deux rapports etendus, Tun traitant de Torganisation du Service

d'administration de l'armee, Tautre de la Question des nouveaux canons.

Lc premier de ces rapports contient un expose detaille de Torganisation
et du mode de fonetionnement des principales branehes de Tadministration
militaire : öc-onomat, service des commissariats et de caisse, habillement,
öquipement et subsistances des troupes, leur logement, le service des

bätiments, le service du personnel d'administration attache aux institutions
militaires sanitaires et aux depöts de remonte et autres dötails du menage
interieur des troupes et des institutions. Le service de comptabilite et de

contröle fait Tobjet d'un chapitre separe et le rapport se termine par la

description des systömes de centralisation et de döcentralisation de

Tadministration militaire et du systöme de T «intendance » (Wirthschaftsleitung)
introduit dans notre armöe et qui combine les avantages des deux premiers.

La Direction supörieure de l'armöe a eu une excellente idöe en faisant
distribuer cette etude aux membres des Delegations. Son travail, qui forme
une brochure de 125 pages, est tres exact, trös complet et trös clairement
redige et il n'ötait certainement pas inutile que la population et surtout ses

representants dans les conseils du pays, soient mis au courant du mode

d'organisation et cle fonetionnement des principaux rouages de Tadministration

militaire, puissent se rendre bien compte des multiples besoins de

Tarmee et sachent oü va Targent employe pour la defense du pays. Ce

rapport peut contribuer ä dissiper bien des prejuges en montrant qu'il y a

perpötuel echange de services reeiproques entre Tarmee et l'industrie
nationale, car une armee nombreuse consomme beaucoup et si les produeteurs
indigönes payent de lourds impöts pour l'entretien des troupes, Tadministration

militaire leur restitue leur argent en leur achetant leurs produits de

toutes especes.
Le second rapport, dont il a etö question plus haut, embrasse l'ensemble

de la question de l'armement de Tartillerie. Aprös une introduetion generale,
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il traite successivement de la transformation du canon de campagne M. 75.

du bronze comme materiel des bouches ä feu, du nouveau canon de

montagne, des obusiers de campagne et enfin des nouveaux canons de

campagne ä tir rapide. Comme il s'adresse ä des non initiös, on a evite d'entrer

dans trop de dötails techniques et Ton s'est efforcö de rendre le sujet
intelligible ä chacun. Le rapport se termine par une rapide description des

expöriences effectuöes et par le rösumö des döcisions prises, dans chaque

cas, par la direction de Tarmöe.
Ce rapport, rödigö par des techniciens, aura ötö lu avec interöt non

seulement par les membres des Dölegations, mais encore dans le grand public.
On y voit combien ces questions de röarmement de Tartillerie sont difficiles.
avec quelle conscience elles ont ete etudiees chez nous et avec quelle

promptitude la commission d'artillerie les a resolues, toutes les fois que les

circonstances lui ont permis de prendre des decisions rapides.
L'espace nous manque pour rösumer ici cette brochure, qui est assez

longue. D'ailleurs, les lecteurs cle la Revue militaire suisse ont ötö tenus
rögulierement au courant des diverses phases par lesquelles la question cles

nouveaux canons a passe en Autriche-Hongrie. II nous suffira de complöter
les informations de la Revue militaire par un court rösumö des travaux de

la « commission des canons de campagne » instituöe des l'annöe 1896 parla
direction de Tarmöe sous la prösidence de l'inspecteur genöral d'artillerie
Feldzeugmestre Chevalier von Kropatschek. Les diverses täches ä remplir
par cette commission ont etö les suivantes : transformation des canons de

campagne M. 75, construetion d'une piöce de montagne. d'un obusier de

campagne et d'un nouveau canon de campagne ä tir rapide.
La transformation des anciens canons de campagne M. 75 eut lieu encore

en 1896. Les piöces furent pourvues d'une böche ölastique. d'un obturateur de

lumiere et d'un nouvel anneau obturateur et les anciennes munitions furent
remplacöes par un shrapnel d'une plus grande efficacite et par des obus ä

öcrasite.
Cette piöce, appelöe M. 75/96, n'est pas införieure, sous le rapport de la

rapidite du tir — 6 coups par minute — ä tous les autres canons de

campagne non bases sur le Systeme du reeul sur affüt.

Gräce aux perfectionnements ainsi apportes ä cette piece transformee.
actuellement encore en service, la « commission des canons de campagne »

eut du temps devant eile pour se consacrer ä Tetude de la construetion
d'un nouveau canon de campagne. Ici surgirent deux difficultes importantes:
la question du matöriel des bouches et celle des affüts.

Le bronze acier forgö constitue un matöriel de strueture extremement

ögale, qui n'est pas surpasse, sous le rapport de la finesse. par le meilleur
acier et qui se distingue par une grande rösistance, en sorte que ce materiel

Supporte un procede de compression particuliörement energique. Naturelle-
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ment. on n'a pas manque de se rendre compte, par de nombreux essais

pratiques. de la valeur du bronze comme materiel des bouches. On a tirö. avec
chaeune des bouches de bronze des nouvelles piöces de campagne, 2000

coups, apres lequels la commission n'a constate aucune diminution de la

precision du tir, ni usure de l'äme.
Des essais de tir comparatifs avec des bouches en bronze et des bouches

d'aeier ont eu lieu ensuite avec la troupe. Celle-ci a tirö, avec les bouches

en bronze. 900 coups par bouche, et avec les bouches d'aeier, 600 coups.
L'examen minutieux des bouches, apres le tir, n'a revele aucun changement
quelconque dans l'ötat des ämes. L'explosion (Tun obus ä öcrasite ä l'endroit
le plus faible d'une des bouches en bronze n'avait produit qu'un löger
renflement de cette partie cle la bouche, mais sans döchirer celle-ci, comme
c'eüt ötö le cas avec du materiel d'aeier.

Les principaux avantages du bronze sont les suivants :

1. La fabrication des bouches en bronze est notablement moins onö-

reuse que celle des bouches d'aeier. Abstraction faite de la valeur du
matöriel, le prix de la production des bouches en bronze dans les arsenaux est
de deux cinquiemes införieur ä celui qui devrait ötre payö aux fabriques
privees pour la production de bouches d'aeier de poids ä peu prös equivalent.

'-'. Si le bronze ne convenait pas pour les pieces de campagne, il serait
ögalement — et ä plus forte raison — inutilisable pour les piöces de

forteresse. que lc tir dötöriore davantage. Or, des expöriences concluantes ont
ötabli que le bronze est un materiel d'une resistance pleinement süffisante

pour les pieces de forteresse.

3. Les bouches en bronze mises hors de service peuvent etre utilisöes
de nouveau pour la production de bouches neuves, tandis que le materiel
d'aeier hors d'usage n'a plus — ou presque plus — de valeur (1 kg. de cas-

sures de bronze vaut .de 1,18 ä 1,62 couronnes; 1 kg. de vieil acier-nickel

tout au plus 0,20 couronnes).

4. Une bouche en bronze dont Täme a ötö endommagee peut ötre re-

paröe et remise ä neuf par l'introduction d'un tube de revetement, tandis
qu'en pareil cas, il faut changer lc tube d'äme. — c'est-ä-dire la plus grande

partie — de la bouche d'aeier.

5. Le fait que les bouches en bronze sont forgöes ct soumises ä im
procödö nouveau de compression energique sont une garantie absolue de soliditö

de ce genre cle materiel. car ees maniptilations ne sont supportöes que

par un matöriel de qualitö irreprochable, de strueture trös ögale et d'une

rösistance ä toute epreuve.
6. Los bouches en bronze sont d'un entretien plus facile que celles

¦d'aeier.

Comme dösavantage du bronze, par rapport ä l'acier, il faut mentionner
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son poids speeifique plus ölevö, mais on a döjä reussi ä fabriquer des bouches

en bronze de poids sensiblement egal ä celui des bouches d'aeier.
II rösulte de ce qui precede que le bronze possede des avantages de

premier ordre et qu'il doit ötre, sans hösitation, prefere ä l'acier coinme
matöriel de fabrication des nouvelles bouches ä feu.

Les nouveaux canons de campagne ont donc une bouche en bronze-
acier forgö avec fermeture ä filets de vis interrompus. Calibre : 76.5 mm.;
vitesse initiale : 500 m. Poids des projectiles (shrapnels et obus brisants) :

6,6 kg. Portee du projectile regle: 7300 pas.
La seconde question qui s'est posöe ä la commission, celle du choix de

l'affüt, etait encore plus difficile ä resoudre que la premiere. On avait tout
d'abord songö ä construire une piöce ä reeul sur affüt avec beche rigide, mais
le poids de la piöce pourvue de ce genre d'affüt aurait döpassö le poids
maximum de 1000 kg. admis pour les piöces de campagne. On s'est donc
döcide, en 1899, ä renoncer au systöme du reeul sur affüt et ä construire un
canon ä beche ölastique et avec frein ä cäble, de type semblable ä celui du

canon transforme modöle 75/96. Mais Tannöe suivante, alors qu'il y avait
döjä, dans la troupe, trois batteries d'essais pourvues de ces nouvelles piöces
modele 99, des essais eurent lieu. au polygone, avec une piece Ehrhardt k
reeul sur affüt. Les rösultats parurent si concluants que Ton abandonna

complötement l'idöe de construire des affüts ä böche de crosse et que Ton

se remit ä etudier un systeme de reeul sur affüt plus pratique, au point de

vue — strictement « artilleur » — du service de la piöce, que le systöme
Ehrhardt. La « commission des canons de campagne » experimenta, en
1900, une nouvelle piöce, dont la construetion ötait basöe, en principe, sur
le Systeme Ehrhardt. Un premier modele parut trop lourd. On en construisit
im second qui, cette fois, donna entiere satisfaction k la commission. Cette

piöce a une bouche en bronze. Elle est ä reeul sur affüt. Celui-ci se compose

d'un affüt superieur (petit affüt) ct d'un affüt införieur. Le petit affüt
est cylindrique et non plus en forme de berceau, comme dans le Systeme
Ehrhardt. II Supporte ime plaque sur les rebords extörieurs — interieurs
dans le Systeme Ehrhardt — de laquelle glisse la bouche maintenue par des

griffes. Comme ressort recuperateur, on emploie un simple ressort reetan-
gulaire. L'affüt införieur est un long affüt ä flasques avec beche ä rahatte-
ment. La piöce est pourvue de boucliers, comme le canon francais.

Ce nouveau modöle de canon de campagne fut essaye coneurremment ä

trois autres: la piöce ä beche de crosse modele 99 dont il a etö question
plus haut, un canon du Systeme Ehrhardt et une piöce Skoda modöle 1901.

Ces essais comparatifs, ainsi que le rapport des techniciens envoyes ä

l'usine Krupp pour assister ä des tirs effectuös avec divers modeles, fourni-
rent ä la « commission des canons de campagne » des donnöes nombreuses

qui lui permirent de prendre une decision.
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Six nouvelles pieces, pour la construetion desquelles la commission a
utilisö tout ce qu'elle a trouvö de meilleur dans les differents modeles

essayös, sont actuellement en voie de fabrication et seront bientöt terminees.
Ces piöces devront etre soumises ä des essais ultörieurs qui, cette fois,
seront les derniers, car la discussion ne porte plus que sur certains points de

detail sans grande importance, entre autres, parait-il, sur la question de

savoir si l'affüt införieur sera tubulaire ou ä flasques. De nouveaux essais

seront egalement entrepris avec une piöce Skoda.

II est donc ä prevoir que la döcision definitive interviendra prochainement

et que le credit de 15 millions de couronnes votö par les Dölegations

pour la production des nouveaux canons de campagne en 1904 sera
effectivement depense dans le cours cle la presente annöe.

Les obstruetionnistes hongrois continuant ä s'opposer systematiquement
ä la levöe des recrues en Transleithanic, alors que les hommes prösents
dans les corps de troupes transleithaniens doivent ötre renvoyes dans leurs

foyers apres avoir acheve leur troisieme annöe de service, les regiments
hongrois sont menaces d'une dösorganisation qui, en se prolongeant, risquerait

d'affaiblir serieusement cette partie de Tarmee. Le nouveau ministre
honved, major-gönöral von Nyiri, a döclarö, sans ambages, que nous ne

pouvons pas, ä Theure actuelle, supporter une reduction des effectifs do

prösence d'une partie de nos troupes, parce que la Situation dans les
Balkans est inquietante. Personne ne sera donc surpris de ce que la Direction
de Tarmee ait recouru ä l'expödient de l'appel des röservistes pour
complöter les effectifs, du moment qu'on lui enlöve la possibilite de les reconstituer

par la voie reguliöre de la conscription. Voici de quelle facon eile
a regle la Situation des corps de troupes transleithaniens des le 1er octobre
1903 :

Dans les mois d'octobre, de novembre et de döcembre, comme le pays
n'a pas levö de recrues, les hommes appartenant aux plus anciennes classes

presentes non seulement dans Tarmee active, mais encore dans la
landwehr, lesquels auraient du ötre liberes et renvoyes dans leurs foyers döjä
le 30 septembre, ont etö retenus sous les drapeaux.

Pendant le mois de janvier 1994, on n'a retenu au service — ct cela
seulement dans les pays d'oecupation — que les hommes presents depuis plus
de trois ans dans les cc rps de troupes montees. Les hommes incorporös
dans d'autres armes ou corps de troupes. maintenus encore sous les

drapeaux bien qu'ils eussent achevö leurs trois ans de service, ont ötö libörös
le 1er janvier et remplaces par des reservistes des plus jeunes classes d'äges

appeles pour un service d'une duröe de quatre semaines.

A partir du 1er fövrier 1904, les hommes appartenant aux troupes mon-
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tees et ä celles qui n'ont pas de reserve de remplacement, ainsi que dans

les pays d'oecupation, les röservistes de la premiöre classe d'äge, soit les

hommes — dont il a ötö question ci-dessus — qui viennent d'achever leur
troisiöme annöe de service actif, seront encore retenus sous les drapeaux.
Dans les autres corps de troupes, en revanche, les reservistes des plus
jeunes classes d'äge sont appelös en service actif prolongö.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondantparticulier.)

Discussion, ä la Chambre, du budget militaire de 1904. —Les discours du ge¬
nöral Suarez Inclan. — Quelques reformes. — Reorganisation de Tartillerie
de campagne. — Effectifs permanents. — Encore une crise ministerielle.
— Retour du general Linares au departement de la guerre. — Une nomination

maleneontreuse. — L'armee et la marine antipatriotes.

La discussion, ä la Chambre, du budget cle la guerre pour 1904, a donnö

lieu ä des debats d'une importance teile que je me crois obligö de leur
consacrer la premiöre partie de ma chronique.

Vous savez combien souvent döjä j'ai eu l'occasion et le plaisir de rendre

hommage aux mörites du general de division Suarez Inclan, ä qui sa haute

intelligence jointe ä ses brillants ötats de service, a valu d'etre considere

comme une des personnalites les plus eminentes de notre armöe. Vous

n'ignorez pas non plus que ce gönerai siöge ä la Chambre, oü sa parole
eloquente est toujours ecoutöe avec le plus vif intöret. Aussi les discours

qu'il a prononcös dernierement, pour combattre avec energie le budget
militaire de Tannee courante, ont-ils eu un grand retentissement. Ils lui ont
valu un surcroit d'autoritö dans sa maniere d'appröcier l'ötat actuel plus

que precaire de nos institutions militaires et d'envisager la Solution nöcessaire

qu'il faut obtenir, coüte que coüte.

Dans im premier discours, le gönerai Suarez Inclan s'est attache ä

signaler la maniere deconcertante dont nos hommes politiques envisagent le

problöme de la reconstitution des moyens de döfense du pays. Celle-ci se

trouve, depuis la döbäcle de 1898, reduite ä sa plus simple expression. L'orateur

a particuliörement insiste sur Tetrangete de la conduite du ci-devant
chef du parti conservateur, M. Silvela, lequel, apres s'etre demis du
pouvoir, en juillet de Tannee passee, sous prötexte que l'opinion publique ötait
formellement decidöe ä s'opposer ä toute augmentation de crödits, soit pour
Tarmöe, soit pour la marine, s'abstenait de paraitre au Parlement pour y
proclamer l'urgence de ces majorations qualifiöes par lui de mesures de

salut public.
Puis l'orateur constate tout ce qu'il y avait d'injuste et de peu equitable
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ilans le fait d'avoir portö aux rubriques militaires prös de deux tiers des

vingt millions fixös par M. Villaverde comme chiffre total des economies ä

röaliser sur le budget gönöral, döposö par le cabinet que prösidait M.

Silvela.

Apres ces considerations pröliminaires, le gönerai Suarez Inclan entre
dans le fond du döbat. II developpe une critique aussi savante que juste de

nos institutions militaires et montrant Timpossibilite oü nous serons, si nous
continuons avec une armöe permanente de 83 000 hommes, de mobiliser les

effectifs imposes par nos besoins actuels. Et ce n'est pas parce que nous

ne disposons pas de ressources süffisantes — a-t-il ajoute — que nous

sommes forcös de maintenir sous les armes un chiffre de soldats trös
införieur ä celui que nous avions autrefois, alors que nous comptions une
populations plus röduite et que la mode n'etait pas encore aux grosses unites.
Avec les crödits militaires actuels, il serait possible d'arriver ä un resultat
autrement satisfaisant, si Ton parvenait ä faire disparaitre le poids mort

qui gröve, sans profit pour la nation, les obligations du döpartement de la

guerre. En effet, des 146 millions, montant du budget de ce döpartement,
il faut deduire 24 millions, qui sont absolument improduetifs, car ils servent
ä payer les soldes des officiers generaux du cadre de reserve, des officiers
de la röserve, de ceux qui, pour plethore de personnel, se voient obliges de

rester, de gre ou de force, eloignes du service actif, et enfin de ceux qui
ont pris leur retraite aux conditions imposees par la loi de 1902.

Cette abondance d'officiers a donnö lieu ä la creation d'une foule de

situations aussi mauvaises les unes que les autres : en disponibilite, en

excedent, en cadres öventuels, etc., etc., sans oublier les commissions chargöes

de liquider les comptes des corps de troupes qui ont etö supprimes ä

la suite des deux dernieres guerres, soit parce qu'ils avaient ötö cröes
exclusivement pour la duröe de ces campagnes, soit parce qu'il a fallu les

dissoudre en vertu de certaines röformes organiques. Ces commissions n'ont
d'autre raison d'ötre que le desir de conserver le plus grand nombre
possible de postes oü caser du personnel et, comme Ta fort bien dit le general
Suarez Inclan, ie ministre qui röussirait ä ölimincr les commissions de

liquidation rendrait un excellent service, tant ä l'armee qu'au pays.
Lors du dernier passage du gönerai Weyler au ministere de la guerre,

plus de 4000 officiers des cadres de röserve, dösirant böneficier des avantages

que leur conförait Ia loi du 8 janvier 1902, demandörent leur retraite;
tandis que le nombre des officiers en activite qui. ä cette möme occasion.

demandörent ä quitter Tarmee, ne döpassa pas 700. Si l'on ajoute ä cela

que l'amortissement des vacances, qui ötait d'abord du 50 °/0 de celles-ci,
est arrivö au 25 °/0, on comprend qu'il y ait encore 14 000 officiers inscrits
dans les röles. desquels 2000 sont en excedent, et que le nombre des göneraux

prives d'emploi soit de 25.
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C'est dans ce nombre excessif d'officiers de tous grades qu'il faut venia

cause initiale de toutes les faiblesses de notre systeme militaire. Non
seulement il absorbe, sans resultat döfmitif, de precieuses ressources, mais
encore il paralyse le jeu de Tavancement et ceci, aussi bien que Teloignement

forcö du service dans lequel d'aucuns doivent vögeter, determine un
certain dögoüt de la profession et tue Tenthousiasme.

Voilä pourquoi le general Suarez Inclan estime (en quoi il a parfaitement
raison) qu'il est tout ä fait necessaire de commencer par ramener le chiffre
<lu personnel ä ce qu'il doit ötre et, dans ce but. il propose d'abaisser la
limite d'äge pour le passage des officiers gönöraux au cadre de röserve et

pour la mise ä la retraite des officiers, d'amortir toutes les vacances qui.
de ce chef, viendraient äse produire, d'arreter Tavancement jusqu'ä ce que
nous ayons des cadres rationnels et non ceux que nous possedons maintenant,

lesquels sont excessifs, hors de proportion avec nos moyens et nos
necessitös.

D'apres la loi en vigueur, nos lieutenants gönöraux quittent le service
actif ä 72 ans, les gönöraux de division ä 68 ans et les gönöraux de brigade
ä 66 ans, c'est-ä-dire que c'est ä notre armee que revient le triste privilöge
de possöder les göneraux les plus äges.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que date l'opposition faite par le genöral
Suarez Inclan au maintien trop prolongö dans l'activitö de nos gönöraux.
Döjä en 1900, il proposa de reduire respectivement les äges indiquös ä 68,

65 et 62 ans et n'obtint alors d'autre resultat que d'avoir ä servir de but
aux acerbes critiques des ögoi'stes, d'une part, et de ceux qui passent leur
vie ä combattre toute innovation, quelque juste et bienfaisante qu'elle soit,
de Tautre, ces derniers agissant au nom des droits acquis. De combien de

mefaits ne peut-on pas accuser ces fameux droits, derriöre lesquels se mas-

quent souvent les plus grands abus!
En rompant encore une lance en faveur d'une reforme aussi importante,

le gönöral Suarez Inclan a fait preuve d'un sincere patriotisme et surtout
d'un grand amour pour l'armee, car ce n'est pas avec des flagorneries qu'on
lui fournira les moyens de parvenir lä oü eile a la noble ambition de se

placer, mais bien en mettant, envers et malgrö tous ceux qui ont intöret ä

perpötuer le mal, le doigt sur les plaies qui la rongent et en lui indiquant
comment eile pourra les guerir. Voilä pourquoi les esprits justes et
clairvoyants ont applaudi, sans röserves. aux arguments decisifs de l'illustre
orateur ä l'appui des propositions ci-dessus, ainsi qu'ä ses raisonnements
tendant ä rompre avec la pratique de Tavancement ä la seule anciennetö. Avec

ce Systeme, le jeu de Tavancement est si restreint qu'il en coüte, k chaque
individu, de rester dix ans et plus dans le möme gracle. Dans ces conditions,

il n'est guere humainement possible de compter sur uu personnel de choix,

au point de vue soit intellectuel soit physique. Le decouragement penetre
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partout, la sölection ne se fait pas et la mödiocritö triomphe sur tonte la

ligne.
Tels sont les points qui ont ötö traitös de main de maitre par le genöral

Suarez Inclan. dans un premier discours, destine ä faire Opposition ä la
totalite du budget de la guerre, et qui s'est terminö par la dönonciation d'une

infraction constitutionnelle commise par le rödacteur du dit budget. Mais

ceci demande un peu d'histoire.
En 18S8, si je ne me trompe, un projet de loi, depose par le gönerai

Cassola, alors ministre de la guerre, fut vote par la Chambre, projet en vertu
duquel le contröle et la gestion de l'administration militaire devaient ötre
confies desormais ä deux corps differents. Malheureusement ce projet echoua

au Sönat et Ton dut se contenter d'un semblant de reforme qui consistait ä

laisser subsister un corps unique d'administration, divisö en deux services :

celui du contröle et celui de la gestion, dont le personnel se recrutait parmi
les officiers les plus anciens. Ce systöme conduisait par exemple ä l'absur-
ditö suivante : un officier röcemment promu pouvait devenir le contröleur
de ses propres Operations administratives antörieures. C'est aprös les

campagnes coloniales, durant lesquelles on ne constata que trop les inconvenients
des procedös en vigueur, que plusieurs tentatives parlementaires furent
faites pour reformer Tadministration de l'armee. Elles aboutirent enfin ä la

loi du 16 mai 1902, aux termes de laquelles le corps d'administration ötait
divisö en un corps de Tintendance et un eorps du contröle. II parait que la

preparation des röglements d'application de cette loi exigea un temps assez

long, en sorte que leur mise ä point coi'ncida avec la retraite du gönöral
Weyler du ministere de la guerre. Son successeur, le gönöral Linares, n'etait
pas un partisan convaincu de la röforme adoptee. Rencontrant certaines
difficultös ä constituer le corps du contröle, parce que la majoritö des

officiers d'administration pröföraient faire partie cle Tintendance et que, d'aprös
la loi, on ne pouvait les contraindre ä passer au contröle. il ne tint pas
compte de la loi et deposa, au Senat, un projet Tannulant avant meme

quelle tut entree en vigueur. Sur ces entrefaites, le general Linarös dö-

missionna. Son successeur, le gönöral Martitegui, entra en plein dans ses

vues. Dans la rödaction de son budget il fit abstraction de la loi de Weyler,
espörant voir agröer par le Parlement le projet d'annulation Linares. Or, les
lois sont faites pour ötre appliquöes et, tant qu'elles n'ont pas ötö abrogöes,
le pouvoir executif est tenu de les respecter, quels que soient ses sentiments
ä leur ögard. C'est par la mise en garde contre cette infraction ä Ia notion
la plus ölementaire du regime constitutionnel que le gönöral Suarez
Inclan a terminö son discours.

II n'etait evidemment pas facile de lui repondre. tant ses arguments
s'inspiraient de la logique et de la justice, mais le membre cle la commission

du budget chargö de cette corvöe a ötö au-dessous encore de ce que
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Ton pouvait attendre. Je vous fais gräce de ses lieux communs et de ses rai-
sonnements inutiles. Je desire cependant vous donner quelques echantillons
de sa curieuse replique. « C'est une erreur, a-t-il dit, que de comparer nos

institutions ä celles des autres pays: ce que nous devons faire pour en

degager la vöritable valeur, c'est les comparer aux institutions civiles nationales

(sie) ; nous ne saurons ce que valent nos etablissements militaires
qu'en les comparant, par exemple, ä nos hötels des postes (textuel)! Ce ne
sont pas non plus les militaires qui font les armees respectables. mais bien
les civils et rien que les civils : ainsi, TAllemagne n'est pas redevable de sa

puissance militaire aux liommes du mötier, mais ä Bismarck, qui sut obtenir
du Parlement de forts credits militaires. » Dans cet ordre d'idöes, le membre
de la commission aurait pu creuser plus ä fond la question et ajouter,
qu'en somme, c'etaient les contribuables qui avaient cree Tarmöe allemande.
Ce cher M. de la Palisse est immortel!...

Toutes les autres manifestations du porte-voix ministeriel ont etö ä

peu prös de ce calibre, sans qu'aucune des affirmations du gönerai Suarez
Inclan ait ötö raisonnablement contestee. En rösumö, il a soutenu qu'il
ötait impossible de nous debarrasser des vingt-quatre millions du poids
mOrt; que nous n'avions pas trop d'officiers, au contraire; que nos gönöraux
se portaient fort bien et qu'au surplus tout pouvait s'arranger en utilisant
exclusivement ceux qui sont encore vigoureux et en laissant les autres

goüter le dolee farniente; que, tant que la nation ne sera pas disposöe ä dö-

lier davantage les cordons de sa bourse (alors vous attendrez longtemps,
M. le döputö!) les militaires devront se contenter de ce qu'ils ont et meme
s'estimer tres heureux, s'ils se comparent aux fonctionnaires civils de TEtat,
qu'enfin Tavancement par selection est impossible en Espagne, oü l'arbitraire

regne en maitre absolu I

Quant ä l'infraction constitutionnelle signalee par le general Suarez

Inclan, le membre de la commission s'est borne ä dire que la loi portant
reforme dans lo corps d'administration ötait mauvaise et que l'on attendait
son abrogation; donc, inutile de Tappliquer.

Vous voyez que j'avais raison de trouver au moins bizarre la maniere
de penser de Torgane ministeriel. 11 ne s'en est point departi, dans la suite
de la discussion, lorsqu'il a du repondre ä la süperbe peroraison par laquelle
son antagoniste a rectifie ces points de vue.

Des lors, les debats relatifs au budget cle la guerre ont pris plus d'en-

vergure encore. Deux döputös militaires, le genöral Aznar et le colonel

Segui, ainsi que plusieurs civils, parmi lesquels M. Salmeron, chef bien

connu du parti republicain, y sont intervenus. Le discours de ce dernier a

ötö franchement favorable ä des reformes militaires immödiates, de

maniöre qu'elles permettent de rompre ä jamais avec des systömes surannös
et qu'elles nous procurent, ä court terme, une armöe nombreuse, bien ou-
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tillöe. instruite et surtout nationale. II va sans dire que lc chef des republicains,

tout en constatant Timpossibilite oü nous sommes, en ce moment,

d'adopter votre Systeme de milices, s'est döclare partisan de röformes qui
permettraient de s'en rapprocher autant que faire se peut: il a invoque
Tideal democratique reprösente par les institutions militaires de la Suisse.

Le membre de la commission chargö de repondre ä M. Salmeron a ötö

plus malheureux encore que celui qui avait ötö charge de repondre au
gönöral Suarez Inclan.

Suggestionne sans doute par Töloquence pompeuse du leader des

republicains, il s'est empetre dans une phraseologie confuse, quelquefois memo

incompröhcnsible, qui a donnö lieu ä un long döbit de paroles et ä un bien

petit rendement d'idöes. Et quelles idöes, messeigneurs Salmeron s'etant
ölevö contre Targent depense pour Taumönerie militaire, son interlocuteur
Taccusa de vouloir faire des soldats impies, dans une patrie catholique
(lisez clericale). D'apres cet homme pieux, les institutions militaires de la
Suisse ne plaisent ä personne, ou peu s'en faut; il ne cache pas sa prödilec-
tion pour un systöme purement espagnol dont Texplication lc conduit ä
declarer ä ses collögues de la Chambre qu'il n'est pas possible d'astreindrc
au service militaire les boiteux, les manchots et les aveugles, sans compter
nombre d'autres idöes aussi sangrenues.

S'il est vrai que le style c'est Thomme, je ne puis m'empecher de dö-

plorer que les questions se rapportant ä des points aussi importants que
Texistence des forces chargöes de veiller ä la securite du sol de la patrie
et au maintien cle Tordre, responsables, en un mot, des fonctions supremes
de la vie d'un peuple, soient conflees ä des hommes excellents et respeeta-
bles, c'est vrai, mais fort au-dessous de leur täche.

Le general Martitegui, ministre de la guerre, en repondant aux orateurs
qui avaient combattu la totalitö du budget militaire, faisait ses döbuts ä la
Chambre. Son discours, prononce sans aucune pretention, a eu au moins la
qualitö d'etre bref. Mais il n'est pas sorti des banalitös. S'adressant au
gönöral Suarez Inclan. le ministre a soutenu que le poids mort du budget ötait
inevitable. que les gönöraux pourvus de commandement sont encore jeunes
et possödent l'aptitude physique nöcessaire et que la loi relative au corps
d'administration n'est pas realisable. II regrette du reste de n'avoir pu se

solidariser en lait au röformisme du general Linares, avec lequel il est

parfaitement d'accord et dont il aurait continuö Toeuvre si Ia politique financiere

du gouvernement lui avait permis de disposer des crödits necessaires

pour röaliser ces röformes.
Ce manque d'argent est la cause du statu quo et cependant rien ne so

fait pour simplifier Torganisation bureaucratique de Tarmöe, montöe avec
un luxe incompröhensible, ä tous egards deplace. Au contraire, les crödits
affectes aux bureaux de la guerre sont encore augmentes, ainsi que l'a fait
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observer le gönöral Suarez Inclan, lorsqu'il combattit separement chaque

chapitre du budget. II n'y a pas d'argent, dit-on, et personne ne se donne

la peine de mieux employer le peu dont on dispose.

Mais nombreux sont ceux qui croient que les debats dont je vous ai

peut-etre trop longtemps entretenus ne seront pas perdus pour la patrie et

sa gardienne Tarmöe. La parole claire et compötente du gönöral Suarez

Inclan a frappe juste, ses coups ont tous porte, ses critiques et ses indications

relatives aux procedös capables de moderniser nos institutions
militaires et ä couper court aux abus, ont mörite Tapprobation unanime des

minoritös parlementaires, dont les chefs se sont franchement prononces en

faveur de la prompte adoption des grandes röformes.

Quant ä Tarmee, eile doit eprouver, pour son döfenseur, la gratitude

que reveille toujours, dans les coeurs bien nös, la certitude que tant d'efforts

ne sont laits qu'en vue de son propre bien et que, möme dans le bläme,
dornine la preoecupation constante de lui procurer l'öclat et le bien-etre qu'elle

merite, preoecupation qui ne peut provenir que du vöritable devouement.

Apres les debats de la Chambre, la discussion du budget militaire a öte

reprise au Senat. II va sans dire qu'on y a formule des observations pour et

contre le dit budget en tous points analogues ä celles presentöes par les

döputös.
Avec notre systöme de majorites dociles ä la voix du gouvernement, du

reste leur createur, gräce ä son habiletö ä adultörer notre illusoire suffrage
universel, il est övident que les ministres sont sürs d'avance, sauf dans

quelques cas exceptionnels, de voir agröer leurs projets. Aussi le budget

prepare par le general Martitegui a-t-il ötö approuvö, moyennant quelques
modifications de peu d'importance. Les nombreux amendements prösentös

par la minorite republicaine ont ötö systematiquement repousses. en quoi la

Chambre a eu tort. II a öte cependant fait exception pour Tun d'eux, aux
termes duquel les frais de döplacement des familles des officiers demeure-

ront ä la charge de TEtat.
Le budget pour 1904 ne difföre donc que par des dötails de peu d'importance

de celui de Tannee passee. Quelques nouveaux emplois ont ötö cröes

par-ci par-lä, on a varie Taffectation de quelques officiers et certaines
mutations sont devenues necessaires ä la suite de changements introduits dans

l'organisation des bureaux. A part cela, il n'y a ä relever que les decisions

portant sur une petite augmentation de solde du soldat; Tavancement de

tous les lieutenants en second ayant plus de 3 ans d'anciennetö dans leur
grade, des Supplements de solde pour le personnel servant aux Canaries et

pour les officiers ayant plus de 10 ans d'anciennetö dans leur gracle. Je dois

ögalement mentionner la creation d'un groupe de trois batteries de monta-
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gne, destine ä renforcer les troupes du Campo de Gibraltar. Ce groupe a ötö

forme des quatriemes batteries des rögiments de montagne n° 1 (ä Barcelone)

et n° 2 (ä Vitoria) et celle du troisieme regiment, detachee actuellement

ä Ceuta: une de ces batteries ira ä Algeciras, une autre ä San Roque
et la troisiöme restera ä Ceuta. Les regiments de montagne auront
provisoirement trois batteries chacun.

Nos treize regiments d'artillerie montee ont öte aussi quelque peu modifiös

; ils seront desormais composös de deux groupes, dont le premier aura
trois batteries ä tir rapide (dans le regiment n" 8, ces batteries seront de

9 cm.) et le second deux batteries de 9 cm.; le second groupe du rögiment
löger de campagne sera arme de pieces Sotomayor de 8 cm.

Le rögiment de siege sera composö de cinq batteries et d'une section

d'attelage : le matöriel demeure fixö ä quatre canons de 15 cm. d'aeier,
quatre du meme calibre de bronze, quatre de 12 cm. de bronze, quatre
obusiers de 15 cm. de bronze et quatre mortiers de 15 cm. de bronze.

Les effectifs permanents seront, cette annöe, de 83 000 hommes de troupes,

chiflre un peu plus ölevö que celui de Tannee passöe, afin de tenir
quelque peu renforcös les effectifs des unitös proposöes aux garnisons des

iles Balöares et des Canaries, ainsi que de nos places fortes du nord de

l'Afrique.

Ce n'est pas sous la signature du gönöral Martitegui qu'ont paru dans

l'Officiel les döcisions qui pröcödent. Quatre mois ä peine s'ötaient passös.

depuis sa mise ä la töte de Tarmöe, quand il dut se retirer du ministere, de

meme que les autres membres du cabinet Villaverde. Ce cabinet ne put faire
face aux grosses difficultös qui surgirent dans le Parlement, ä la suite de la

vigoureuse campagne entreprise contre lui par la minorite republicaine:
celle-ci se montra justement irritöe des procedös par trop cavaliers dont

Villaverde avait cru devoir user envers les candidats antimonarchistes lors
des derniöres elections municipales.

Je ne sais ce que vous pensez de ces ministeres ephemeres que nous su-
bissons depuis quelque temps. Vous en augurez mal assurement et vous

avez raison. En tous cas, d'aucuns se demandent avec angoisse oü vont
nous mener ces crises gouvernementales, se succedant avec une rapidite
inconcevable et dont nos partis politiques sortent chaque fois plus discre-

ditös et divisös. En attendant ce que nous reserve encore l'avenir, qui ä

vrai dire se dessine sous d'assez sombres couleurs, voilä le genöral Linares

revenu au pouvoir. 11 est remplacö äla direction de la garde civile (gendarmerie)

par le general Martitegui: le gönöral Linares venait d'ötre dösignö ä

la suite du döpart de l'ancien titulaire. le gönöral Polavieja, nommö chef dela

maison du roi.
Dans les sphöres militaires, on s'est röjoui du retour du general Linarös
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au ministere de la guerre. On savait que le manque de credits budgötaires
n'arreterait pas les initiatives de ce gönerai. Son programme röforniiste
devait ötre en partie exöcutö, gräce ä l'autorisation qu'il se proposait de

demander aux Chambres de le poursuivre sans modifier le total des crödits
votös. Tout ötait dans la joie; mais... mais, il se passe ceci: apres quelques
semaines d'existence ä peine, le cabinet ultraconservateur de M. Maura,
dont fait partie le genöral Linares, est — croit-on — ä la veille de se rompre
le cou. Une nomination archimaladroite en est cause. M. Maura et ses

collegues se sont avises de choisir, pour le poste d'archeveque de Valence. un
moine dominicain dont le nom est Nozaleda et qui est tristement connu en

Espagne. Si l'on en croit des hommes dont le temoignage ne saurait ötre

suspeete et qui ont eu l'occasion de constater les faits de leurs propres yeux,
ce Nozaleda a ötö Tun des mauvais gönies de notre malheureuse domination

aux Philippines, surtout durant la cruelle periode du dönouement. Le

pire est qu'il est un mauvais patriote.
Ce moine ötait, en 1898, archeveque de Manille. Je ne vous dirai rien de

sa conduite avant cette annöe terrible; eile fut celle cle ses prödecesseurs
et de tous les hommes ä robe dans ces pays, lesquels, ä force de tyranniser
et de maltraiter les indigenes, finissaient par les rendre les ennemis les plus
acharnös de la mere patrie. Mais, dös que Nozaleda vit ses compatriotes
terrasses par une force supörieure, il leur tourna littöralement le dos et,

sans se soucier des malheureux soldats, qui payaient de leur vie les dettes
des autres, il s'en fut, d'un coeur leger, frayer avec les autorites amöricaines.

Au bout de deux ans de ce commerce, il rentra en Espagne. probablement

parce qu'il n'etait plus utile ä personne lä-bas. Le gouvernement actuel
est alle le chercher dans son obscure retraite pour le placer ä la töte du

diocese de Valence.

D'un bout ä Tautre de la peninsule, cette nomination fut accueillie par
les plus vehementes protestations, bientöt appuyöes par la presse tout
entiöre et. des l'ouverture de la Chambre, apres les vacances de fin d'annöe,

im döbat des plus interessant fut souleve, döbat qui n'est pas encore prös
de se terminer au moment oü je vous adresse cette correspondance. II a
servi ä remettre sur le tapis des faits qui, il n'y a pas ä en douter, n'appar-
tiendront definitivement ä l'histoire que lorsqu'une sanetion aura öte

appliquee aux hommes qui faillirent ä leur devoir pendant les jours nöfastes
oü se perdirent les derniers restes de notre empire colonial. Ce döbat nous
a revele des choses inconcevables, telles Tabdication, par les autoritös
militaires supörieures, aux Philippines, en les mains du moine Nozaleda, d'une

grande partie de leurs attributions, le röle louche joue par lui lors de la
reddition de Manille et d'autres enormites qu'il est pröferable de taire.

Voilä la Situation actuelle et voilä pourquoi je me demande si le
general Linares ne jouera pas de nouveau de malheur avec ses reformes si

longtemps attendues.
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En tous cas. puisso-t-il s'opposer ä l'intention exprimee par M. Maura de

faire entrer ä Valence le trop fameux archeveque sous la protection de

Tarmöe. pour peu que l'opinion continue ä lui etre hostile. Car vraiment il
ne manquerait plus ä nos soldats que de se voir convertis en gardes du corps
de celui qui, au moment tragique et sinistre oü la gloire de l'Espagne som-

brait, n'a pense qu'ä lever la dextre pour bönir le drapeau ötoile...

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Lös grandes manueuvres de 1903. — Tendances qui se manifestent dans les

differents Etats. — La garde nationale d'Alabama. — Le rearmement de

Tartillerie de la milice.

Les manoeuvres d'automne, en 1903, sc sont terminöes trop tard pour
qu'il me tut possible de vous en parier dans ma derniöre chronique. En

effet, les deux söries d'exercices combines pour Tarmee et la milice, ä West
Point (Kentucky) et ä Fort Riley (Kansas) ont eu lieu successivement, la

premiöre du 28 septembre au 16 octobre et Tautre du 16 au 27 octobre :

l'ensemble etait sous la direction du major genöral Bates, cominandant la
division militaire des Lacs.

II va sans dire que ce n'est pas au point de vue stratögique que ces

manceuvres peuvent nous interesser: les effectifs sont trop restreints et les

Operations ne sont, en somme, que des applications de dötails du service en

campagne, ne depassant pas, ä leur apogee, le combat d'une division contre

im ennemi figurö. Les Anng and National Militia Maneuvcrs n'ont d'importance

pour nous qu'en ce qui concerne les observations qu'elles nous
permettent de faire sur Tinstruction des milices.

Suivant la ligne de conduite qui lui a ötö traeöe par la loi du 21 janvier
dernier, Tadministration militaire föderale s'efforce de donner chaque
annöe plus d'oecasions ä la garde nationale de participer ä des manoeuvres
combinöes avec les reguliers. Sous ce rapport, 1903 prösente un progres
evident sur l'exercice anterieur. ainsi qu'on peut s'en rendre compte par les

chiffres suivants :

Manceuvres de West Point (Septembre-Octobre 1903).

Troupes non embrigadöes : Compagnie d'instruction (Hospital Corps),

compagnie B. Signal Corps (reguliers), ambulance (Indiana)1.
I"' brigade (mixte): ire, 3°, 20'' Infanterie (reg.), 1er Reg. Wisconsin.

II' brigade (milice) : 1", '!'. 3e Indiana,

1 Les nnit'-s de milice sont indiquees en italique.
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IIP brigade (milice): 1er, 2", 3' Michigan, 1er bataillon independant, id.

IVC brigade (milice): 2", 3' Kentucky, 1" bataillon d'artillerie tle Kentucky
(servant comme infanterie).

Brigade de cavalerie (röguliers): 2C, 4"', 7e, 8e de cavalerie (17 escadrons).

Artillerie divisionnaire (mixte): 14c et 21e batteries (reg.), batterie d'In-
diana ¦

Manceuvres de Fort Riley (octobre 1903).

Troupes non embrigadöes : 1 bataillon du gönie (reg.), compagnie
d'instruction (Hospital Corps), compagnie B. Signal Corps (reg.), comp. Signal
Corps (Nebraska).

I" brigade (reguliere): 2e, 12e, 21e Infanterie (reg.).
IIe brigade (mixte): 6e, 25e d'infanterie (reg.), 55 Jowa.
IIP brigade (milice): Regiment de marche Arkansas, regiment de marche

Missouri, 2e Infanterie Nebraska.

IVe brigade (milice) : 1" et 2« Kansas.

Brigade de cavalerie (reguliers): 4', 8e, 10e de cavalerie (24 escadrons).

Artillerie divisionnaire (mixte) : 29% 6e, 19e, 20e, 25« batteries, 7e batterie
ä cheval, 28e batterie de montagne (reguliers), batteries A et B Kansas.

En 1902, la garde nationale n'avait ötö representee aux manoeuvres
d'automne que par deux regiments, deux bataillons independants et deux
batteries de campagne.

Le principal obstacle au döveloppement de ces exercices est la penurie
cle terrains. Aux Etats-Unis, en effet, il ne saurait etre question, au moins

pour le moment, d'opörer comme en Europe, c'est-ä-dire en utilisant purement

et simplement une region donnee, quitte ä verser aux propriötaires
des indemnitös dans le cas de dögradations commises par les troupes. Ici,
il serait contraire aux institutions civiques et politiques tle faire penetrer
des troupes dans les propriötös privees, et ä plus forte raison de cantonner
dans les fermes et villages. On est donc generalement oblige de faire camper
les corps convoquös sur le territoire de quelque poste militaire, que Ton

agrandit temporaireinent au moyen de Conventions passees avec les rive-
rains. Cette annöe, la Reservation cle Fort Riley s'est trouvee ainsi augmentee
de 70 milles carres, en echange d'une redevance, tres modeste, de quinze
Centimes par acre (40 ares).

D'autre part, les distances sont tellement grandes qu'il est extreme ment
difficile et coüteux de reunir ä la fois dans des camps (Tinstruction Tarmöe

et la milice parce que les agglomörations de reguliers sont gönöralement
dans TOuest, tandis que les gardes nationales les plus importantes sont
celles de TEst et du Nord-Est.

Ce n'est donc qu'avec le temps qu'il sera possible d'obtenir quelque
uniformite dans Tinstruction des milices; mais ötant donnö que la nouvelle loi
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organique de ces troupes date d'un an ä peine. les progres röalisös depuis
sa Promulgation sont d'un bon augure pour Tavenir.

Au cours des manoeuvres, on a pu relever un certain nombre de fautes

sur lesquelles il nous faut nous arreter quelques moments. L'infanterie de

la garde nationale pöche principalement par son peu d'aptitude ä profiter
des couverts: eile est, ä part cela, active, alerte ct pleine d'entrain. Quant
ii Tartillerie, eile est sans contredit de qualitö införieure : les batteries de

Kansas, par exemple, mal attelöes et pauvrement öquipees, furent si au-
dessous de leur täche qu'on dut röpartir leurs hommes parmi les batteries
regulieres.

La diseipline, bonne sur le champ de manceuvres, laissait quelque peu ä
dösirer au camp: il faudra de longues annees pour que les miliciens, comme
la population du reste, se fassent ä l'idöe que les exercices d'automne, tels
que les entend la nouvelle loi, difförent complötement de ces sortes de pic-
nics militaires auxquels se röduisaient, dans beaucoup d'Etats, les encamp-
uients annuels.

Est-il besoin de dire qu'il y eut pendant les opörations des invraisemblances

choquantes? Cela est de l'essence möme des manceuvres
d'automne. Le record, en la matiere. appartient certainement ä ces vingt-cinq
cavaliers ä pied qui, poui- franchir les lignes ennemies, se dissimulörent
purement et simplement parmi les voyageurs civils d'un tramvvay
ölectrique. L'autorite militaire en rit avec bonhomie : il semble qu'il eüt ötö

pröferable de sevir contre les auteurs d'une farce d'un goüt aussi douteux.

Remarquons que les röguliers, eux, n'ont pas chöme pendant ces

longues semaines d'exercices. Les marches de concentration elles-memes ont
du etre exöcutöes comme en pays ennemi, en prenant toutes les pröcautions
de süretö nöcessaires et en sc couvrant chaque nuit par des avant-postes
et des grand'gardes.

Les rapports qui ömanent des divers Etats montrent, il faut le

constater, une tendance ä entrer dans la voie des reformes militaires. Le
Connecticut a supprimö un de ses quatre regiments d'infanterie et reparti les

compagnies de ce dernier entre les regiments 1, 2 et 3, afin de les mettre
sur le pied de trois bataillons et douze compagnies requis parla loi. L'Ohio
et la Pensylvanie, republiques voisines, sont en pourparlers pour l'ötablissement

d'un camp (Tinstruction commun pour la milice des deux Etats. En

Massachusetts, les manoeuvres, quoique locales, ont prösentö un interet
inaecoutume : il y a ötö fait, entre autres innovations, cles experiences cle

concentration au moyen des nombreuses lignes de trolleys qui sillonnent cette
rögion, et qui seraient un important facteur au moment d'une mobilisation.
Möme dans le sud, si longtemps considere comme fort arriörö en Organisation

militaire, on voit poindre cles symptömes encourageants.
A propos du Sud, j'ai justement sous les yeux le dernier rapport d'ins-
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pection de la milice d'Alabama et ce document donne sur la garde nationale

de cet Etat des apercus qui möritent d'attirer l'attention. Contrairement

ä ce qui a malheureusement lieu dans certaines röpubliques de TUnion,
il est bien vu, en Alabama, d'appartenir ä la milice; on ne rencontre paslä
cette sourde Opposition de la part de patrons ögo'fstes et cupides, empö-

chant leurs employös de s'enröler; les hommes sont non des declassös ou
des oisifs, mais des commis, des fermiers; nombre de sous-officiers sont des

ötudiants qui pendant l'ötö participent aux exercices de lern rögiment.
Quant aux officiers, ils appartiennent ä Tölite de la sociötö. II est ä noter

que quoiqu'ils soient ölus par la troupe et qu'on n'exige d'eux aucune

preuve officielle de capacite, ils se trouvent tout ä fait ä la hauteur de leur

täche, ce qui montre qu'on les choisit avec intelligence et sans se laisser

influencer par des considerations ötrangöres au bien du service — ainsi que
cela se voit trop souvent dans le Nord.

Un fait egalement digne de remarque, c'est que parfois les coutumes

regimentaires supplöent ä Tinsuffisance des reglements. Cela est principalement

visible en matiere de recrutement: le lögislateur n'a point prohibe,
en Alabama, Tadmission d'hommes mariös dans la milice; mais les miliciens
eux-mömes, avec beaucoup cle bon sens, ont gönöralement comble cette

lacune : s'ils ne peuvent refuser ouvertement d'aeeepter dans leur compagnie
ou escadron un homme mariö, ils s'abstiennent de Tölire membre de leurs
sociötös regimentaires: or c'est une condition pröalable ä l'enrölement

¦d'appartenir ä une de ces sociötös.

Evidemment il serait imprudent de juger des tendances de toute la garde
nationale des Etats-Unis par ce qui se passe dans une rögion donnöe;
toutefois, notre impartialite nous oblige ä reconnaitre que ce qui precede

jette un jour favorable sur les « possibilitös » de l'institution
Dans le courant de cette chronique, j'ai eu l'occasion de parier de la

condition gönöralement precaire de l'artillerie de la milice. On vient de prö-
lever sur les deux millions de dollars qui constituent le budget föderal de

ces troupes une somme de 700 000 dollars, soit environ trois millions de

francs pour le rearmement des batteries de la garde nationale des divers
Etats. Le projet du gouvernement parait ötre d'aeheter ou de fabriquer un
certain nombre de canons de trois pouces ä tir rapide pour cette partie de

Tartillerie americaine. Le crödit serait süffisant pour doter la National
Guard de quinze batteries ä quatre pieces du nouveau materiel. Toutefois
les autorites militaires n'approuvent pas unanimement les intentions du

gouvernement fedöral. On se demande s'il est bien pratique de donner ä la
milice des engins aussi coüteux et compliques. II ne faut pas perdre de vue

que l'entretien de batteries de campagne est une des plus lourdes täches
de Tadministration militaire des difförentes republiques de TUnion. Le
difficile n'est pas de recruter les batteries : la garde nationale a moins de
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peine en effet ä se procurer de bons servants ou artificiers que l'artillerie
reguliöre. Mais il est bien plus malaise cle trouver des cadres convenables.

surtout en officiers; d'autre part, la conservation d'un matöriel delicat
reclame des connaissances et une surveillance sur lesquelles on ne saurait

toujours compter dans im service de milices comme le nötre. Enfin, il y a

Töternelle question des attelages! Une batterie de quatre pieces et quatre
caissons exige un minimum de quarante-huit chevaux qui .doivent etre
louös spöcialement pour chaque manoeuvre ou prise d'armes. Or, ies vingt-
quatre exercices de batteries attelöes annuels ä raison de deux dollars (dix
francs) par cheval et par seance coütent de ce chef 2304 dollars au bas

mot par an, soit 11 860 francs; le campement annuel, pendant lequel des

bötes reviennent ä trois dollars environ par jour, nöcessite une döpense
de 720 dollars au moins: le total des seuls frais d'attelage, pour une batterie

de quatre piöces, s'ölöve donc ä prös de 15 600 fr. par an. Faut-il
s'etonner que, dans ces conditions, nombre d'Etats se resignent ä faire faire
la plupart des manoeuvres d'artillerie a pied Doit-on ötre davantage surpris

qu'une fois sur le terrain, aux grandes manoeuvres ou cn campagne.
Tartillerie de la garde nationale fasse une triste figure. Des lors, il est

permis de contester qu'il soit nöcessaire de donner ä de telles unitös un

canon ä tir rapide d'un maniement difficile.
Les Etats, en tous cas, semblent medioerement satisfaits de la perspective

de voir plus du quart cles allocations födörales consacre ä l'achat de cc

matöriel.
Dans un article tres remarquable publiö par le Journal of Militari/ Service

Institution, le lieutenant-colonel Parker, attache ä l'Etat-major du

ministre, fait ressortir que les troupes de la garde nationale, dont la
principale fonction en temps de paix est de disperser les erneutes, ne peuvent
se passer de Hotchkiss ou de Maxims.

Peut-ötre la vraie Solution de Tarmement de Tartillerie de milice— teile
qu'elle est organisöe actuellement — consisterait-elle dans l'adoption d'un
modele mixte, de machineguns puissantes mais peu compliquees ä entretenir

et s'attelant ä deux chevaux qui pourraient servir pour le combat cles

rues et en möme temps constituer pour le cas de guerre des batteries de

mitrailleuses.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Questions de personnel. — Quelques livres. — Les cercles militaires eonfes-

sionnels.

Ce n'est pas au cabinet du ministre que le colonel Sarrail vient d'etre

nomine. S'il a ötö appele ä Paris, c'est pour Commander le Palais-Bourbon.

J'avoue que je ne vois pas sans quelque peine confiner dans une sinecure

politique im homme de valeur qui, ä la töte de Töcole de Saint-Maixent.
rendait d'öminents Services en orientant dans une bonne direction les jeunes
generations d'officiers d'infanterie. Möme lorsque le colonel Valabregue a

quittö Töcole d'artillerie et du gönie de Versailles, pour prendre le commandement

d'un demi-rögiment, j'ai regrette qu'il quittät un poste d'oü son

influence pouvait rayonner dans toute Tarmee pour en restreindre la portöe
ä une demi-douzaine de batteries. Combien plus je regrette une mesure

analogue qui attribue des fonctions sedentaires ä un officier capable d'agir.
Sommes-nous donc assez riches pour laisser inutilisees une partie des

ressources dont nous disposons? Et n'en finirons-nous jamais avec la perni-
cieusc habitucle de subordonner l'intöröt de la göneralite ä certaines
convenances particulieres

Puisque ce n'est pas le colonel Sarrail qui remplace le gönöral Percin,

on en est ä se demander qui ce sera. Jusqu'ä nouvel ordre, je maintiens ce

que j'ai dit ä ce sujet. On voit döjä, en tous cas, que j'etais bien renseignö
en annoncant que le general Percin resterait ä la töte du cabinet du
gönöral Andre jusqu'ä achevement des tableaux d'avancement.

Ceux-ci ne sont encore terminös que pour les hauts grades.
La publication de cette premiöre partie n'a pas ötö sans provoquer de

l'emotion. Le parti republicain se plaint d'etre de nouveau sacrifie, et il
signale tels röactionnaires que le choix a favorises.

A cela, on repond qu'on a largement indemnisö les quelques officiers
republicains des dommages que leur carriere avait pu subir du fait de leurs

opinions: on a liböralement aecorde des compensations ä la plupart de ceux

qui en möritaient. On ne peut pourtant admettre qu'il n'y en ait que pour
eux. Le merite professionnel a bien droit, lui aussi, ä quelques encouragements.

En tous cas, s'il n'a pas complötement satisfait le Bloc, le ministre n'a

pas su amadouer tous ses ennemis : le gönerai Leloup de Sancy, qui comptait

sur les etoiles de divisionnaire, et qui ne les a pas obtenues, a demandö

d'ötre releve de son commandement, et la presse anti-gouvernementale n'a

pas laisse echapper cette occasion de dire que l'armee est en pleine desor-
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ganisation. Le fait est que les choses pourraient aller mieux. mais on peut
s'en consoler en se rappelant qu'on les a vues aller beaucoup plus mal.

11 est certain qu'il y a cles indices de tiraillement. Le genöral Cornulier-
Luciniöre qui, lui, n'a pas regu Ia plume blanche sur laquelle il comptait
a liböre sa mauvaise humeur dans une lettre irrespectueuse ä l'ögard du

gönöral Andrö. Celui-ci a consulte im conseil d'enquöte sur la punition ä

infliger au subordonne qu'il trouvait insolent. Le conseil d'enquöte s'est

oppose ä ce que le ministre reprimät la taute. Ceci denote un ötat d'esprit
fächeux dans le haut personnel militaire.

Dans ces sommets de la hiörarchie, des mutations viennent d'avoir lieu,
sur lesquelles je suis fort empechö de vous donner mon avis. Des commandants

de corps peu connus (de moi, tout au moins), ont ötö remplaces par
des officiers tout aussi inconnus. Le general Poullöau, ci-devant president du

comitö de cavalerie et commandant du IS' corps, ötait, en gönöral, aime de

ses införieurs. J'avais ötö frappe aux grandes manceuvres du Lauraguais de

la conscience avec laquelle il s'acquittait de ses fonctions d'arbitre.
Aux grandes manoeuvres aussi (ä celles de 1903, dans le Lünonsin), j'ai

eu occasion de voir ä Toeuvre le gönöral Millet, qui vient d'etre mis ä la
töte du 5° corps. Ancien directeur de Tarme de Tinfanterie au ministere de

la guerre, il commande avec « chic», en homme du monde, et il a grand
air. Döjä, le general Andre, seduit sans doute par l'aisance avec laquelle il
opere, sur le terrain, l'avait charge de Tetude du nouveau röglement
d'infanterie. Le travail est fini. Mais ce n'est pas ä dire qu'il soit definitif. Les
conclusions du general Millet ne seront sans doute pas aeeeptecs sans avoir
ötö soumises au comitö de Tinfanterie et au conseil supörieur de la guerre.
Sans doute, on n'aurait pas demande mieux que de se passer de l'avis de

ces deux assemblöes; mais il aurait fallu qu'elles consentissent ä un efface-

ment qui parait ne pas leur convenir. Je le comprends.
Je comprends moins qu'on ait pu songer ä se dispenser de leur avis, et

qu'on ait ötö ä la veille d'adopter un röglement de manoeuvre d'infanterie,
avant que les questions relatives au tir du fusil fussent ölucidöes. J'ai dejä
dit, et je röpete, qu'on prepare sur ce point une veritable rövolution.

Toujours est-il que je ne crois pas, en depit de ce qu'affirment les

journaux, ä une prochaine publication d'un nouveau röglement definitif.

En passant, je ne puis m'empöoher de rappeler Tinformation que j'ai
publiee au sujet de la loi de deux ans. Le Parlement m'a paru decide ä la

faire... patienter jusqu'au terme de la legislature actuelle. II dösire Toffrir

comme appät aux electeurs, ä la veille du jour oü ceux-ci seront appelös

aux urnes. Venant ä ce moment, la reduction du service fera oublier, sup-
posent les intöressös, tous les autres actes qu'on aura ä leur reprocher.

Que ce maehiavelisme soit adroit on non. je crois avoir dömölö qu'il
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inspirait nes deputös, et, lorsque M. Combes a declare que la reduction
serait votöe avant le mois de juillet, je me suis permis d'exprimer des doutes.
En quoi il me semble que je n'ai pas eu si tort, car le rapport de M.
Berteaux n'est pas encore depose, et on ne saurait espörer qu'il vienne en
discussion avant mars. Comme la Chambre amendera certainement le texte du

Sönat, il faudra - que la proposition de loi retourne du Palais-Bourbon au
Luxembourg. Dans ces conditions, je persiste ä penser que mes affirmations
prevaudront contre celles du president du conseil.

Ceci dit pour etablir que mes renseignements sont, en gönerai, confirmes

par la suite des övönements... Et, maintenant, deux mots encore sur les
mutations faites en haut lieu.

Le gönöral Balaman, atteint par la limite d'äge, a du quitter la
prösidence du comite de Tartillerie, haute Situation qu'il devait moins ä sa

compötence qu'ä ses opinions politiques. J'ajoute qu'il y a deploye autant d'ae-

tivitö et de conscience que s'il avait du la conserver. II est remplacö par le

genöral Borgnis-Desbordes, officier d'une haute valeur, intelligent, laborieux,
tres au courant de la plupart des questions de Tarme. Ses qualitös profes-
sionnelles ont fait oublier les griefs qu'on avait contre lui, et dont Torigine
remonte ä Taccueil qu'il fit, il y a trois ans ou plus, ä certaine döpöche
chiffree emanant du ministere.

A ce tölögramme, par lequel le genöral Andre lui offrait de remplacer le

gönöral Delloye comme directeur de Tarme de Tartillerie, le gönerai Borgnis-
Desbordes röpondit en clair par un refus. Comme il est facile de le

comprendre, cette incorrection ne fut pas trös goütöe rue Saint-Dominique. Et
il s'y en ajouta d'autres dont je ne parle pas. Mais tout cela est oublie.

qu'on le veuille ou non. II y a penurie, et, comme toujours en pareil cas. il
faut bien se contenter de co qu'on trouve, n'en füt-on point content.

Je signale pour mömoire la mort du gönöral Davout, cluc d'Auerstaedt.

im gros homme, auquel certains officiers attribuaient une certaine valeur.
mais qui m'a toujours semble öcrasö par le poids du nom qu'il portait.

Pour mömoire aussi, je Signale que le gönerai de Boisdeffre vient d'etre
atteint par la limite d'äge. Mais on sait qu'il ne comptait plus, et qu'il
s'ötait confine volens nolens dans Tinactivitö.

Quelques livres me sont arrives, au premier rang desquels (ä tout sei-

gneur, tout honneur!) je dois citer La manceuvre d'Ie'na, du general H. Bonnal.
Ce volume fait partie, ainsi que je Texpliquais il y a prös d'un an (avril
1903, page 356), d'une ötude sur T « Esprit de la guerre moderne ». ötude

<[\ii devrait avoir paru complötement ä Theure qu'il est, ä en croire les

promesses de Tauteur. Mais il n'y faut pas croire, döcidöment, puisqu'il
reste encore trois volumes ä publier. dont un est « sous presse » — Saint-
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Privat — et dont les deux autres — He'ricourt d'une part, Landshut et Vilna
clc Tautre, — sont encore « en pröparation. »

Ce que j'ai dit du pröcödent volume (De Rosbach h Ulm) s'applique ä
celui-ci. Au surplus, je ne saurais mieux faire que de reproduire le passage
suivant, adresse aux « detracteurs de la manoeuvre d'Iöna » :

Le i5 octobre, Napoleon ecrivit ä Timperatrice :

« Mon amie, j'ai fait de helles manoeuvres conlre les Prussiens, et j'ai gagne
hier une grande bataille. »

La manoeuvre d'Iena, ainsi que la plupart des coneeptions grandioses, a ete

peu comprise des contemporains.
La majorite des generaux francais ayant pris part ä la campagne d'Iena

Tont taxee de « miraculeuse »; mais un tres petit nombre cn onl decouvert la
Irame.

Murat et Lannes, par intuition, Davout, gräce k son esprit rellechi, sonl
peut-elre les seuls marechaux qui, en 1806, aient saisi la pensee de TEmpereur
dans ses principales manifeslations.

il n'est pas etonnant, alors, que des generaux de deuxieme et troisieme
ordre, tant francais qu'etrangers, aient attribue ä lamanceuvre d'lcDa Ia caractöre

d'une Operation brillante, mais des plus perilleuses, ct, en tous cas, en

Opposition formelle avec les prineipes de guerre universellement admis.
Les esprits bornes ne peuvent embrasser ä la Ibis qu'un pelil nombre

d'elements, tandis que le propre de Thomme superieur est, au contraire, de reunir
dans le champ de sa vision lous les facteurs essentiels.

Ai-je besoin d'ajouter que l'auteur a reuni dans le champ de sa vision
(et de la nötre!) les dits facteurs essentiels? Le sous-titre de son volume

indique d'ailleurs qu'il n'a pas voulu se borner ä n'« embrasser ä la fois

qu'un petit nombre d'elöments. » II Ta intitulö, en effet : Etude sur la Strategie

de Napole'on et sa psychologie mililaire.

Etes-vous curieux maintenant de connaitre la route qu'Annibal a suivie
dans sa marche ä travers la Gaule '? En ce cas, lisez le livre que vient de publier
sur ce sujet le capitaine J. Colin (et qui a ötö ödite, comme le pröcödent, par
la maison Chapelot). Pour ma part, j'avoue que ces sortes de problemes me

passionnent. Malheureusement, comme tous les ignorants, je suis hors d'etat
de discuter la valeur des arguments qu'on me prösente. Ainsi. tel que vous
nie voyez, je demeure convaincu de la faussete de Toeuvre de Tacite. On

m'a dömontrö que les Annales ont etö öcrites par le secretaire de je ne sais

plus quel pape du moyen äge: les preuves öpigraphiques, historiques, philolo-
giques et autres, qui m'en ont ötö administröes, m'ont paru absolument lumi-
neuses. Et, pareillement, me voici certain aujourd'hui qu'Annibal a franchi
les Alpes au col Ciapier. Cependant je n'en donnerais pas matete ä couper.
Mais cela, par la raison que je la röserve pour de meilleures occasions. Et
puis, apres tout, s'il y a beaucoup d'interet ä ces rebus, c'est affaire d'örudition

pure; il n'y a, lä dedans, que bien peu de place pour les choses vrai-
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ment militaires. II s'agit de savoir si c'est Polybe qui est dans le vrai ou

Tite-Live. Sans doute, quelques considerations de Strategie peuvent trouver
ä se faire jour dans la discussion: neanmoins on ne saurait dire que celle-ci

contribue, en quoi que ce soit, aux progres de la logistique.

De la librairie Fölix Alcan je recois deux volumes, mais qui, eux aussi.

Interessent le diplomate ou Thistorien pius que le militaire : c'est La
politique Orientale de Napoleon, par M. Ed. Driault, professeur au Lycee de

Versailles, et De Waterloo a Sainte-Helene, par M. J. Silvestre, professeur ä

TEcole libre des sciences politiques. Mon incompetence ne me permet pas
de prononcer un jugement motive sur ces ouvrages, et j'en suis reduit ä

formuler une simple impression. Le livre de M. J. Silvestre est facile ä lire:
c'est un röcit anecdotique sans grande profondeur, et qui interesse surtout

parce qu'on ne peut guere ne pas s'intöresser k Napoleon.
Le travail de M. Driault, au contraire, m'a paru plus substantiel et d'une

portee plus haute.

* " »

Le ministre de la guerre, emboitant le pas derriere les gönöraux Peigne,
Dessirier et Passerieu — «je suis leur chef, il faut bien quo je les suive »

— vient d'interdire aux soldats la fröquentation des cercles militaires con-
fessionnels dont je parlais le mois dernier.

INFORMATIONS

SUISSE

Ordonnances des officiers montes. — L'arrötö federal du 3 novembre

1903, relatif ä Tattribution d'ordonnances aux officiers, prevoit qu'il sera

attribue cles ordonnances aux officiers montes des ötats-majors et des unitös

pour s'oecuper du pansage de leurs chevaux et pour prendre soin de leur
habillement et de leurs bagages.

II ne sera pris pour ce service que des hommes s'annoncant spontanö-

ment.

A teneur de Tart. 10 de cet arrete federal, tant que le nombre d'ordonnances

instruites sera insuffisant, on pourra accepter et incorporer comme

ordonnances des hommes, aptes ä ce service, qui auront suivi avec succös

un cours spöcial de 20 jours ä la rögie des chevaux ou au döpöt des remon-
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en chef italien ne peut que faire plaisir k ceux de nos officiers qui serviront
dans les Balkans.

Les examens d'admission ä l'Ecole de guerre ont eu lieu fin fevrier. Une

premiöre sörie d'öpreuves sont destinees ä determiner la culture generale
des candidats, leurs connaissances en histoire et le degrö de leur instruction

militaire. Les examens oraux portent sur le francais, les mathematiques

et la geographie.
11 peut etre interessant pour quelques-uns de vos lecteurs de connaitre

la nature des sujets imposes aux candidats. Je transcris les principaux :

Victor Alfieri, ses oeuvres, leur importance et leur influence :

Les övönements de 1815; leur influence sur les conditions politiques et
sociales de l'Europe contemporaine :

Les rcvolutions de 1821 et de 1831;
Une rögion de l'Italie avant et aprös la rövolution francaise: comparai-

sons et commentaires;
La Möditerranöe ä travers les siecles ;

La tradition et sa force, spöcialement en ce qui concerne Tarmöe:
L'offensive de Tinfanterie selon la tactique moderne:
La bicyclette dans les principales armöes: son emploi. son avenir:
Le service d'avant-postes de Tinfanterie en relation avec les armes

modernes.

Pour chaque examen, le candidat a le choix entre trois sujets.

Erratum. — Une coquille s'est glissee dans le sommaire de la Chronique
espagnole de notre livraison de fövrier. Ala derniöre ligne de ce sommaire,
au lieu de « L'armee et la marine antipatriotes », il faut lire « L'armee et le
moine antipatriote ».

Cette erreur ressort clairement de la lecture de la Chronique Elle meri-
tait neanmoins d'etre corrigee.
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Aujourd'hui que le service militaire est obligatoire dans presque tous
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